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  Introduction


  
    

  


  
    Définition et délimitation


    
      Les historiens s’accordent pour affirmer que le sport naît au XVIIIe siècle en Angleterre, dans le contexte de la révolution industrielle et d’un capitalisme émergeant. Il se diffuse au XIXe siècle dans les colonies britanniques et les sociétés industrialisées (Amérique du Nord et Europe continentale) avant de connaître de nouveaux foyers de diffusion au tournant du XXe siècle, depuis les États-Unis et l’Europe de l’Ouest. Un tel schéma, désormais largement accepté, impose le sport comme l’une des formes les plus visibles de la mondialisation et, contradictoirement, comme un haut lieu de résistances de pratiques régionales. Car s’il s’enracine dans les sociétés qui l’abritent et le modèlent, le sport dispose aussi d’une part d’autonomie relative. Le nombre croissant de travaux historiques qui, depuis les années 1960, mettent en lumière ses processus de diffusion, d’implantation et de transformation, confirme bien sa capacité à refléter les grandes dynamiques des sociétés tout en constituant une forme originale de la culture. Encore convient-il, au préalable, de fonder l’idée même d’une invention récente du sport « moderne », en établissant sa rupture avec les pratiques plus anciennes, antiques ou médiévales.

    

  

  
    I. – Filiations ?


    
      Historiquement, le terme de desport ou disport est utilisé au Moyen Âge pour signifier la distraction, l’amusement. Le Grand dictionnaire universel du XIXe siècle de Larousse définit d’ailleurs encore le sport comme un « ensemble d’amusements, d’exercices et de simples plaisirs qui absorbent une portion assez notable du temps des hommes riches et oisifs ». Dans le premier ouvrage qui lui soit explicitement consacré en France, Le Sport à Paris (1854), Eugène Chapus ne traite ainsi que des distractions mondaines de la capitale (turf, équitation, chasse, boxe, natation, gymnastique, patin, opéra, échecs…). À la fin du XIXe siècle, le sport commence pourtant à désigner des pratiques plus codifiées, plus institutionnalisées (clubs locaux, fédérations nationales et internationales) et qui donnent généralement lieu à compétitions. Si ses contours demeurent encore flous, sa désignation sert alors surtout à l’opposer à d’autres pratiques avec lesquelles il présente de nombreuses différences de finalités, de reconnaissance sociale, de public ou d’origine, qu’il s’agisse des jeux traditionnels ou des gymnastiques. Mais au même moment, les premiers historiens du sport, tels Pierre de Coubertin ou Jean-Jacques Jusserand, plaident en faveur d’une continuité historique entre pratiques anciennes et modernes et appliquent le terme de sport aux jeux de l’Antiquité ou du Moyen Âge. Cette acception du terme trouve des défenseurs jusqu’à une période récente [Durand, 1999 ; Merdrignac, 2002]. En effet, Grecs et Romains ont développé des activités corporelles telles que la lutte, la boxe, le pancrace, la course à pied ou le lancer de disque, dont les formes gestuelles et réglementaires pourraient suggérer une continuité avec les pratiques contemporaines [Jeu, 1972]. Les proximités linguistiques alimentent aussi cette position : « Athlète » provient du grec athlon, qui signifie effort, travail, prestation ; gymnastique vient de gymnos – nu ; le gymnasion désigne le lieu où l’on s’exerçait nu. Les modèles architecturaux des stades romains de l’Antiquité ont bien influencé les édifices du XXe siècle. Le succès des Jeux olympiques « modernes », relancés à partir de 1896 par Pierre de Coubertin en référence aux jeux d’Olympie, a enfin contribué à vulgariser cette thèse d’une filiation. Ces concours se sont tenus pendant plus de mille ans, de 776 av. J.-C. jusqu’à leur condamnation en 393 par l’empereur romain converti Théodose qui y voyait une source de paganisme. Ils avaient lieu tous les quatre ans, entre Grecs de condition libre. Bénéficiant d’une trêve dans les guerres entre cités, ils devinrent des événements marquants de la société grecque. Mais leur programme confirme qu’ils étaient davantage des cérémonies que des spectacles proprement dits : sur les six journées que duraient les jeux, trois étaient consacrées à des défilés, des sacrifices et des rituels. Par ailleurs, la continuité entre les pratiques physiques des Grecs et celles des Romains n’est déjà pas évidente, les seconds puisant au moins aussi largement dans l’héritage des Étrusques que dans la culture grecque [Thuillier, 1996].

    


    
      Plus généralement, outre la difficulté à expliquer une rupture historique de mille cinq cents ans entre les sports dits antiques et ceux dits modernes, les opposants à la thèse de la filiation estiment que ces activités ne peuvent être détachées de leur contexte et que, en l’occurrence, les Jeux de l’Antiquité relèvent fondamentalement de registres religieux et rituels et ne peuvent donc être assimilés aux sports modernes. Les pratiques « sportives » y répondent à des fonctions militaires, éducatives ou sacrées qui ne sauraient être assimilées aux logiques contemporaines de la performance.

    


    
      Toutefois, l’histoire des grandes compétitions grecques témoigne d’un processus de désacralisation et d’institutionnalisation qui rend le débat plus complexe [Carter et Krüger, 1990]. En outre, celui-ci rebondit avec le regard porté sur les pratiques corporelles du Moyen Âge à l’époque moderne. Là encore, en effet, jeux et exercices prennent volontiers la forme de rencontres mesurées et réglementées [Mehl, 1993]. C’est par exemple le cas de certains tournois de la chevalerie allemande et anglaise au XVe siècle. La codification touche encore les matches de courte paume qui se multiplient dans l’aristocratie française du XVIe au XVIIIe siècle. L’activité donne même lieu à la production d’un matériel spécifique – esteufs (balles) et raquettes – par des paumiers-raquettiers et les espaces qui lui sont dévolus suscitent nombre de vocations commerciales. Des règles sont précisées, qui s’ajoutent à celles socialement requises par l’étiquette – le statut social – des joueurs. Or, ces caractéristiques suggèrent une filiation avec le tennis contemporain, tout comme, à l’autre bout de l’échelle sociale, d’aucuns affirment que la soule, ce jeu populaire pratiqué dans de nombreux villages de France depuis le XIIe siècle environ jusqu’au début du XXe siècle, serait à l’origine du rugby moderne.

    


    
      Autant l’avouer, de telles affirmations se heurtent à de sérieuses critiques. Pour se limiter au dernier exemple de la soule, le rapport à l’espace et au temps est ainsi radicalement différent entre jeux traditionnels et sports modernes [Chartier et Vigarello, 1982] : si la soule (balle) doit bien être portée dans le « camp » adverse, ne sont précisés ni le terrain de jeu, ni le temps imparti, ni les règles relatives aux coups illicites, ni même le nombre de joueurs. D’autre part, la signification socioculturelle de la soule ne peut être assimilée aux rencontres sportives : les parties opposent généralement des communautés, exclusivement masculines, dans lesquelles ce qui est en jeu est l’identité locale, l’identité sexuelle et/ou l’identité professionnelle. La soule renforce fondamentalement les liens de la communauté villageoise et sert de rite d’intégration, notamment pour les célibataires. Enfin, la disparition de la soule au début du XXe siècle s’opère alors même que le rugby s’est implanté en France une trentaine d’années plus tôt, sous l’influence directe des Britanniques.

    


    
      On aurait pourtant tort de ne voir dans ces affirmations qu’un nouvel exemple d’invention de la tradition, car la paume et la soule font bel et bien l’objet de transformations dont le résultat jette les bases du tennis et des footballs. Ce processus de sportivisation ne se produit toutefois pas dans la France du XIXe siècle, mais dans le contexte bien particulier de l’Angleterre victorienne, plusieurs décennies avant que la diffusion de ces nouvelles pratiques ne touche l’espace socioculturel français. Mais les analyses demeurent en partie biaisées par les ambiguïtés de la définition même du sport.

    

  

  
    II. – Mots et significations


    
      La focalisation sur les formes gestuelles et sur les valeurs quasi anthropologiques véhiculées par les pratiques sportives caractérise les premiers essais de définition du sport. Ainsi, dans les débats virulents qui opposent prosélytes et adversaires de la compétition dans l’entre-deux-guerres, sont valorisés la dimension motrice et le sens premier du sport : la recherche de performance. Pierre de Coubertin (1922) en fait par exemple « le culte volontaire et habituel de l’effort musculaire intensif, appuyé sur le désir de progrès et pouvant aller jusqu’au risque », quand Georges Hébert (1925), l’un des plus célèbres opposants au sport, y regroupe « tout genre d’exercice ou d’activité physique ayant pour but la réalisation d’une performance et dont l’exécution repose essentiellement sur l’idée de lutte contre un élément défini : une distance, une durée, un obstacle, une difficulté matérielle, un danger animal, un adversaire et, par extension, soi-même ».

    


    
      Le problème de la définition du sport fait l’objet d’une réflexion plus théorique et moins militante à partir des années 1960, avec la poussée des analyses psychologiques [Bouet, 1968], historiques [Ulmann, 1965], sociologiques [Magnane, 1966] et philosophiques [Jeu, 1977] à son sujet. Les propositions s’intéressent alors à la fois au sens et aux conditions dans lesquelles une pratique donnée peut être qualifiée de sportive. Pour les uns, ces critères portent essentiellement sur ce qui pousse un individu à s’engager dans une activité. Pour d’autres, c’est davantage la dimension institutionnelle d’une activité qui lui confère son statut de sport. Ainsi, chez Jean-Marie Brohm (1976), « le sport est un système institutionnalisé de pratiques compétitives à dominante physique, délimitées, codifiées, réglées conventionnellement dont l’objectif avoué est, sur la base d’une comparaison de performances, d’exploits, de démonstrations, de prestations physiques, de désigner le meilleur concurrent (le champion) ou d’enregistrer la meilleure performance (record) ». Partant de bases théoriques très différentes, Pierre Parlebas (1981) arrive à une formulation proche, quand il présente le sport comme « l’ensemble des situations motrices codifiées sous forme de compétition et institutionnalisées ». Plus récemment encore, le Québécois Donal Guay (1993), analysant l’ensemble des discours sur et dans le sport, le définit finalement comme « une activité physique compétitive et amusante, pratiquée en vue d’un enjeu selon des règles écrites et un esprit particulier, l’esprit sportif, fait d’équité, de désir de vaincre et de loyauté ». Cette proposition reprend en partie celle d’Allen Guttmann (1978), considérée comme l’une des plus opératoires. L’Américain suggère ainsi de ne parler de « sport moderne » que lorsque sept critères sont réunis : sécularisation, égalité (opportunité de s’opposer dans les conditions de la compétition), spécialisation des rôles, rationalisation (par exemple celle des formes d’entraînement, des équipements et des techniques), bureaucratie (au niveau des structures locales, des fédérations nationales et des grandes organisations sportives internationales), quantification et quête du record. Toutefois, ces approches n’épuisent pas totalement les contradictions qui apparaissent à l’analyse des différents critères retenus. Le consensus autour de la compétition et du caractère institutionnalisé du sport ne résiste ainsi guère à la prise en compte des nouvelles pratiques qui, depuis les années 1960, se multiplient dans les sociétés occidentales en réaction, précisément, aux institutions sportives. La valorisation de la dimension ludique rend aussi problématique la prise en compte du sport professionnel dans les définitions. Ces limites ont d’ailleurs amené l’Institut national des sports et de l’éducation physique, lors de l’enquête sur les pratiques sportives des Français [Irlinger, Louveau, Métoudi, 1988], à poser comme principe que le sport était ce que faisaient les personnes interrogées quand elles disaient faire du sport. Une autre solution est alors d’adopter deux niveaux de définition, un sens restreint où le sport désigne l’ensemble des pratiques physiques, codifiées, institutionnalisées, réalisées en vue d’une performance ou d’une compétition et organisées pour garantir l’égalité des conditions de réalisation, et un sens plus étendu où il englobe tout type d’activité physique réalisé dans un but récréatif, hygiénique ou compétitif et dans un cadre réglementaire minimal.

    

  

  


  

  Chapitre I


  Genèse et prime diffusion du sport moderne (XVIIIe-XIXe siècles)


  
    

  


  
    
      
        À la genèse des sports modernes dans l’Angleterre des xviiie et xixe siècles se trouvent deux processus distincts, l’un développé à partir de la culture corporelle des grands propriétaires terriens, l’autre issu de la transformation des jeux étudiants des public schools.

      

    

    
      I. Les passe-temps des gentlemen-farmers


      
        Dans l’Angleterre du xviiie siècle, la gentry agrarienne apprécie les passe-temps où la pratique physique n’est pas ignorée. Ces activités, qui rappellent les origines rurales de ces gentlemen-farmers, reposent progressivement sur des codes et des principes plus précis, voire sur une ascèse de la préparation, qu’il s’agisse de la chasse au renard ou du turf [Elias et Dunning, 1994]. Le premier règlement de cricket apparaît ainsi en 1727, celui de boxe en 1743 (avec sept règles de base), celui de golf l’année suivante en Écosse avec 13 règles. Nombre de ces activités se font en réalité par procuration : combats d’animaux (chiens, ours, coqs, etc.) ou courses de chevaux. Cependant, les gentlemen-farmers deviennent bientôt les gestionnaires d’une organisation qui intègre des entraîneurs, des écuries, des lignées d’animaux et des rencontres. Ils prennent par exemple l’habitude d’opposer leurs meilleurs laquais sur des épreuves de course (parmi les laquais-coureurs chargés traditionnellement d’enlever les obstacles devant les carrosses) ou des matches de boxe (parmi les employés les plus vigoureux). En plus de la victoire symbolique sur le propriétaire adverse et du contrôle qu’elles permettent en même temps sur la population rurale, ces rencontres favorisent des flux d’argent importants, car elles font l’objet de paris à tous les échelons de la société, y compris chez les employés. Les bookmakers fleurissent et l’on compte jusqu’à 20 000 spectateurs pour un match de boxe.

      


      
        L’importance des enjeux pousse certains employés à se vendre au plus offrant et les gentlemen-farmers à recruter en dehors de leur propre vivier de domestiques. Cette autonomisation des boxeurs, nageurs, coureurs professionnels annonce la création d’un véritable marché, une professionnalisation de la préparation physique, des rencontres organisées avec plus de régularité et une codification accrue : chronométrage (après 1720), table de records, invention du handicap pour conserver le suspens à l’arrivée dans les courses. Un premier « championnat du monde » de boxe a lieu en Angleterre en 1810 entre un Blanc et un Noir pour stimuler le spectacle, devant 25 000 spectateurs. Les premières formes institutionnelles ne sont pas longues à apparaître pour assurer le contrôle des épreuves, suivant l’exemple du Jockey-Club, fondé vers 1750, du Royal and Ancient Golf Club en 1754 et du Marybelone Cricket Club en 1788. En natation, par exemple, la National Swimming Society (nss1) est créée en 1837, à Londres. Dès l’année suivante, elle organise des épreuves à Hide Park, dans la Serpentine, où s’opposent les meilleurs nageurs du pays devant des milliers de spectateurs qui parient sur les vainqueurs. Sa reconduction les années suivantes marque les prémices d’un calendrier de rencontres officielles. En 1839, la nss dispose de branches régionales et d’un véritable championnat professionnel [Terret, 1994].

      

    

    
      II. L’action des public schools


      
        Un second processus, plus tardif, doit être pris en considération dans la genèse du sport en Angleterre. Il se développe entre 1820 et 1860 au sein des public schools, ces établissements privés prestigieux qui, à Winchester, Westminster, Charterhouse, Rugby, Eton, etc., regroupent les enfants de la haute société (les Philistines) puis de la bourgeoisie urbaine et de la gentry rurale (les Barbarians), assurant ainsi une forte homogénéité de l’élite sociale. Les pratiques physiques y sont présentes sous la forme de jeux traditionnels ou de gymnastique plus ou moins systématique, car elles correspondent déjà à une culture bien présente dans la société britannique [McIntosh, 1968]. Les jeux collectifs les plus attractifs y sont cependant pratiqués à l’initiative des étudiants eux-mêmes, internes à l’année dans leur grande majorité. Or, ces activités, qui ne sont pas sans rappeler la soule, changent radicalement de statut dans les années 1820 pour s’imposer bientôt comme des éléments majeurs du système éducatif de l’élite britannique. Ne parvenant pas à interdire les jeux de balle les plus brutaux et en prise à des problèmes d’indiscipline, Thomas Arnold, directeur du collège de Rugby, décide en effet en 1828 de réglementer les parties jusque-là spontanées de football : règles, durée, arbitrage, codification des phases de violence (le hacking devient le seul temps du jeu où les coups de pieds volontaires sous les genoux de l’adversaire sont acceptés), etc. Les élèves sont amenés à se gérer entre eux, à accepter les règles. Au-delà de la résolution des problèmes récurrents d’indiscipline, de violence et de désœuvrement, l’euphémisation du jeu et l’apprentissage de ce self-government répondent à plusieurs ambitions. Arnold cherche à forger une masculinité conquérante et des hommes d’initiative, au moment où l’Angleterre s’installe comme la première puissance économique du monde et étend toujours davantage son emprise coloniale. À un niveau spirituel, il tente aussi de transmettre par la rationalité des pratiques corporelles, ce que les discours seuls ne suffisent plus à diffuser, en plein accord avec l’idéologie protestante de la maîtrise de soi. Comme l’a mis en évidence James A. Mangan (1981), il s’agit de former des Muscular Christians grâce aux grands jeux de plein air, des individus capables de contrôler leur passion dans des activités désormais réglementées, des futurs dirigeants et conquérants qui osent, certes, mais dans le respect de la loi.

      


      
        Rugby n’est pas le seul établissement où se développe cette pédagogie sportive, mais son efficacité et son succès imposent son modèle dans toutes les public schools au milieu du xixe siècle. Ce sont d’ailleurs ses étudiants qui, le 18 août 1845, rédigent le premier règlement de football-rugby [1]. C’est aussi à Rugby qu’est formé Thomas Hugues, l’auteur de Tom Brown’s Schooldays (1857), le roman par lequel des générations de Britanniques ont connu la culture des public schools.

      


      
        Si le football-rugby constitue l’activité dominante, les configurations locales se traduisent aussi par des choix différents, par exemple avec l’athlétisme plutôt en vigueur à Marlborough et à Uppingham, la natation et le cricket à Eton, plus conservateur, ou l’aviron dans les universités d’Oxford et de Cambridge, dont les étudiants s’opposent annuellement dans une course prestigieuse depuis 1829. Par ailleurs, nul consensus n’existe encore sur les règles de ce football, et ses variétés sont encore aussi nombreuses que les lieux où il existe.

      

    

    
      III. Éthique de l’amateur et logique du gain


      
        La rencontre – conflictuelle – entre les deux cultures sportives, l’une professionnelle et populaire, l’autre amateur et élitiste, se produit après 1860. Elle résulte d’un double mouvement. D’une part, les rencontres sportives entre équipes universitaires, facilitées par l’extension du réseau ferré, se multiplient. D’autre part, les étudiants souhaitent de plus en plus fréquemment poursuivre leur activité de prédilection une fois rendus à la vie civile. Cette extension généralisée amène la création de clubs : le Blackheath Club est par exemple fondé en 1858 par des anciens de Rugby, le Forest Club quatre ans plus tard par des anciens d’Harrow [Holt, 1989]. Elle rend aussi nécessaires des structures pour coordonner les rencontres et harmoniser les règlements.

      


      
        D’anciens étudiants d’Oxford et de Cambridge, représentants de leurs clubs respectifs arrêtent ainsi, à Londres, le 26 octobre 1863, les règles du Football association et fixent un calendrier compatible avec la saison de hockey. Toutefois, les questions du hacking et de la possibilité de tenir le ballon à la main les opposent. Le différend se traduit par une scission en 1871 entre le Football association et le football-rugby, désormais contrôlé par la Rugby Football Union.

      


      
        Le processus se produit à la même période pour la plupart des sports d’élite. En athlétisme, l’Amateur Athletic Club est fondé en 1866 par des étudiants de Cambrige et d’Oxford qui le transforment en Amateur Athletic Association (aaa ) en 1880. En aviron, l’Amateur Rowing Association est créée en 1882 par élargissement de la Metropolitan Rowing Association fondée trois ans plus tôt. En natation, une quinzaine de délégués des principaux clubs de natation de Londres, réunis le 7 janvier 1869, fixent le premier règlement présidant désormais aux épreuves et au fonctionnement des clubs. Une structure destinée à en assurer le contrôle, The Associated Metropolitan Swimming Club, est fondée quatre jours plus tard. Sa première action est d’instituer une course spécifiquement amateur : un grand championnat nagé sur un mile dans la Tamise. Ce groupement change d’appellations plusieurs fois, puis devient l’Amateur Swimming Association, qui régit, depuis 1886, la natation britannique.

      


      
        En une vingtaine d’années, les grandes fédérations amateurs sont donc en place : voile en 1875, cyclisme en 1878, patinage en 1879, boxe en 1884, hockey en 1886, tennis en 1888, etc. Elles ont en commun d’être aux mains des membres des classes moyennes et supérieures de la société britannique. Elles promeuvent en cela une éthique de l’amateurisme et du fair-play qui correspond à leurs valeurs : tout l’intérêt du sport réside d’abord dans la manière de pratiquer, le respect des règles, de l’adversaire et de l’arbitre, la maîtrise de ses pulsions dans la victoire comme dans la défaite.

      


      
        En dehors de quelques exceptions comme en cricket où professionnels et amateurs ne sont pas en conflit, les principes précédents se heurtent directement à la culture du gain associée aux pratiques professionnelles. Deux conceptions s’opposent ici, qui trahissent des logiques de classe antagonistes. Les élites ne peuvent accepter de dénaturer les valeurs du sport en l’assujettissant à des récompenses en argent ou à la pression de spectateurs. Cela se traduit dans les statuts des premières fédérations qui définissent de manière extrêmement stricte les conditions requises pour bénéficier du statut d’amateur, en excluant de fait, pour des raisons morales et sociales autant que financières, toute personne ayant pratiqué un sport pour de l’argent.

      


      
        Outre les spécialistes qui vivent véritablement de la pratique sportive, ouvriers et employés sont les premières victimes de la fermeté d’une telle position qui produit plus généralement une série de conflits entre 1870 et 1890, lorsque le sport commence à se démocratiser. Ainsi, en refusant que les ouvriers du nord industriel de l’Angleterre puissent bénéficier de la compensation du manque à gagner lors de leurs entraînements et de leurs déplacements contre les joueurs des milieux plus aisés du sud, la Rugby Football Union ne parvient pas à maintenir l’unité fédérale et doit accepter la séparation de la Northern Union – future Rugby League – en 1895. Forte d’une vingtaine de clubs, celle-ci légalise le remboursement des frais des joueurs et développe bientôt des règles spécifiques à l’origine du jeu à XIII.

      


      
        Le football, pour sa part, connaît un tel essor dans les classes populaires qu’il contraint la très élitiste Football association à amender rapidement ses principes premiers. Au début des années 1870 apparaissent en effet les premiers clubs ouvriers dans les grandes villes industrielles du pays. Leur expansion est alors exponentielle : Birmingham n’avait qu’un club de football en 1874 ; il en compte 150 en 1880 [Birley, 1993] ; Liverpool en possède plus de 200 dix ans plus tard. Les joueurs se regroupent sur la base d’appartenance à une même chapelle autant qu’à une entreprise ; beaucoup constituent des équipes de pub. Cette démocratisation brutale s’explique par la réduction du nombre d’heures légales de travail le samedi autant qu’à l’urbanisation de la société qui favorise de nouvelles quêtes identitaires. Faut-il rappeler qu’elle s’appuie aussi sur une culture du pari qui donne au spectacle des matches un attrait remarquable ? Mais ce processus a aussi pour effet de faire de la question du remboursement des frais des joueurs un point central de discussions en 1888, qui conduit les dirigeants fédéraux à accepter des équipes professionnelles [Mason, 1980]. Le championnat professionnel regroupe alors 12 puis 16 équipes, issues essentiellement du Centre et du Nord de l’Angleterre. Au début du xxe siècle, six millions de Britanniques – notamment des ouvriers qualifiés – assistent aux rencontres hebdomadaires du championnat. Une presse spécialisée (Sportsman, Sporting Life, Sporting Chronicle…), née dans les années 1880, accompagne cet engouement passionnel, ainsi que les premières formes de hooliganisme. Comme le confirme Richard Holt (1989), le football professionnel devient alors la première forme de loisir en Grande-Bretagne.

      


      
        Les ouvriers prennent les professionnels pour modèle, tandis que les membres des classes moyennes et supérieures président aux destinées de la plupart des fédérations. À la fin du xixe siècle, ce sont les valeurs et les principes de ces derniers qui diffusent au-delà des frontières britanniques.

      

    

    
      IV. Sport et impérialisme


      
        La diffusion du sport britannique utilise plusieurs relais, suivant en cela les formes de domination politique, économique ou culturelle de la Grande-Bretagne.

      


      
        Le premier modèle de diffusion relève clairement de l’entreprise coloniale et touche aussi bien l’Afrique (Soudan, Kenya…) que l’Asie (Chine, Inde…). Il est vrai que la plupart des dirigeants de l’administration coloniale britannique ont été formés dans les public schools et même recrutés en partie sur leurs valeurs physiques : l’éthique du sport est intimement liée au projet colonial, comme l’a démontré James A. Mangan dans The Games Ethic and Imperialism (1986). Ce sont ainsi des colons britanniques qui implantent le cricket en Inde, où il devient le sport national. Au milieu du xixe siècle, les officiers qui le pratiquent régulièrement sont copiés par des Indiens qui fondent leur premier club en 1848. Le polo suit en 1862 à Calcutta, le football un peu plus tard, en 1893. Les réactions de moquerie des colons sont bientôt remplacées par l’ambition politique d’utiliser un sport comme le cricket pour « éduquer » et rapprocher les indigènes des valeurs de la civilisation. Au tournant du siècle, plusieurs gouverneurs successifs multiplient les initiatives en ce sens, aidés en cela par la mise en place d’un système éducatif ouvert aux élites locales.

      


      
        Le deuxième modèle de diffusion du sport présente des points communs avec le premier puisqu’il relève de l’immigration des Britanniques au sein des dominions blancs (Afrique du Sud, Australie, Canada, etc.) et des anciennes colonies comme les États-Unis. En ce cas, le sport participe clairement d’un processus de pacification des relations avec les dirigeants locaux. L’autonomie des formes d’évolution des pratiques est évidemment plus forte. Ainsi le football-rugby britannique, pratiqué aux États-Unis depuis les années 1860, s’y transforme-t-il en football américain en 1880 sous l’action d’un ancien étudiant de la prestigieuse université de Yale, Walter Camp. L’apparition du football australien dans l’hémisphère sud procède d’un processus identique. Les deux formes de jeu possèdent dès lors leur propre dynamique de développement.

      


      
        Certaines de ces nations deviennent à leur tour le point de départ d’un processus d’impérialisme culturel récemment mis en lumière par Gerard Gems (2006) pour les États-Unis. Le sport y devient un moyen de propagation des valeurs de la société blanche, anglo-saxonne et protestante. La branche américaine de la Young Men’s Christian Association (ymca) développe ainsi un projet fondé au xixe siècle sur une approche plus sécularisée et des activités plus diversifiées que dans sa branche britannique. Après 1887, elle rationalise ce projet en professionnalisant des éducateurs physiques dans le cadre d’un établissement pilote, le collège international de Springfield (Massachusetts). C’est là que sont expérimentés des démarches et des contenus totalement novateurs : James Naismith y invente le basket en 1891, William Morgan le volley quatre ans plus tard. Sabine Chavinier [2008] a pu d’ailleurs récemment démontrer que les dirigeants de Springfield envisageaient d’implanter le basket en Europe en faisant de Paris la tête de pont de leur conquête culturelle. Malgré les efforts des unions chrétiennes de jeunes gens pour reproduire le modèle américain, les premières rencontres de basket dans la capitale française ne débouchent cependant pas sur une véritable implantation de ce sport. Celle-ci ne se produit qu’après la Première Guerre mondiale, les modestes initiatives protestantes se faisant en la circonstance dépasser par la puissance des organisations sportives catholiques.

      


      
        Le troisième modèle de diffusion relève davantage d’un processus d’appropriation par contagion lors des contacts commerciaux ou estudiantins entre Britanniques et étrangers. À la fin du xixe siècle, les nations les plus industrialisées d’Europe continentale, c’est-à-dire celles qui entretiennent le plus de relations avec la Grande-Bretagne, sont ainsi touchées par une vague sportive au départ de laquelle on retrouve systématiquement l’influence anglaise. Des étudiants anglais fondent en Suisse les premiers clubs d’athlétisme (Genève) et de football (Genève et Zurich) du continent. En Belgique, ce sont aussi des résidents britanniques qui créent en 1851 la Société des régates de Schelde, rebaptisée aussitôt Yacht Club Royal Belge, ainsi que le premier club de football du pays, l’Antwerp Football Club, en 1880. En Espagne, le football se développe au même moment grâce aux écoles irlandaises de Valladolid et de Salamanca. Ce même phénomène s’observe à quelques années d’intervalle en Italie, en Allemagne, en Hongrie, dans les pays scandinaves, tout comme au Brésil… ou en France. Au début du xxe siècle, les sports athlétiques, sous leur forme amateur et élitiste, touchent quasiment toutes les nations, avec leurs réussites, notamment le football, et ses échecs, comme le cricket en Europe [Guttmann, 1994].

      

    

    
      V. Modèles d’interprétation


      
        L’analyse des raisons pour lesquelles la genèse des sports modernes se produit précisément entre le xviiie et le xixe siècle en Angleterre a permis de dégager trois grands modèles d’interprétation. L’un en fait la conséquence des structures économiques de la société britannique, le deuxième de ses structures politiques, le dernier de ses structures scientifiques et techniques.

      


      
        Dans l’approche marxiste, le sport est présenté comme le produit (et l’un des acteurs) de la domination marchande sur le monde. Son avènement est en effet contemporain de l’invention du capitalisme industriel en Angleterre. Il en reproduit dès lors les formes et les valeurs : initialement propre à la classe dirigeante, il promeut par la compétition une idéologie de l’inégalité du résultat, perpétue les rapports de classe et stabilise les pouvoirs en place. Il repose sur un système assimilable à une entreprise ou à un appareil idéologique d’État, qui maintient la force de travail au niveau requis. Mais en tant qu’instrument de domination, il contribue aussi à faire intérioriser, dans une perspective freudo-marxiste défendue notamment en France par Jean-Marie Brohm (1975, 1976), un principe d’autocontrôle de son agressivité. Il conduit à détourner les pulsions sexuelles selon un double principe de sublimation et de désublimation répressive qui relève d’une véritable « crétinisation des masses ». Or, ce souci de contrôle des individus apparaît pour l’auteur irrémédiablement lié à l’avènement du capitalisme et de la première révolution industrielle.

      


      
        Selon une deuxième approche, la sociologie figurationnelle dont le chef de file est le sociologue allemand Norbert Elias (1974, 1994), l’émergence des sports modernes est à mettre en relation avec le contexte politique de l’Angleterre du xviiie siècle où apparaît en particulier le parlementarisme. Ce modèle de gouvernance constitue une étape déterminante dans le processus d’euphémisation de la violence que connaissent les États-nations : ce nouveau schéma politique autorise une régulation constitutionnelle des conflits. Cette configuration originale devient favorable à l’expression de nouveaux comportements et à l’avènement de nouvelles pratiques physiques telles que le loisir sportif, où le contrôle de soi d’abord imposé par les règles du jeu, puis intériorisé, reflète très exactement le processus de civilisation des mœurs de la société dans son ensemble. C’est cette codification des affrontements opérée au profit d’une violence moins prononcée et plus légitime qui marque la rupture entre les sports modernes et les jeux les plus anciens, quelle que soit l’éventuelle proximité des formes gestuelles utilisées.

      


      
        La troisième approche, développée par l’Américain Allen Guttmann (1978), applique les théories de la sociologie compréhensive de Max Weber à la naissance du sport moderne. Pour Weber, les sociétés occidentales se développent en suivant un modèle de rationalisation spécifique où la vision du monde est assujettie aux finalités et où les moyens sont sélectionnés en fonction de leur efficacité. Ce principe caractérise tout particulièrement l’éthique protestante et puritaine qui devient dominante dans l’Angleterre du xviiie siècle et qui préside notamment à l’avènement du capitalisme. Or, Guttmann relève précisément les proximités symboliques et culturelles que cette éthique entretient avec l’esprit sportif. Il note que les protestants sont surreprésentés chez les premiers promoteurs du sport. L’émergence des sports modernes relèverait alors fondamentalement d’une rationalisation de la vie quotidienne, du rapport au corps et des pratiques de divertissement.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] The Following Rules Were Sanctioned by a Level of the Sixth, on the 28th of August 1845, as the Laws of Football Played at Rugby School, Rugby, J. B. Crossley, Printer, 1845.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Les résistances du modèle gymnique


  
    

  


  
    
      
        Alors que l’Angleterre organise le sport dans les public schools, l’Europe continentale réagit à la peur de la dégénérescence de la race en définissant de grands systèmes « gymnastiques ». Selon les cas, l’orientation peut être plus strictement hygiénique, en visant la promotion de la santé, ou plus militaire, avec des pensées belliqueuses ou de défense explicites. Les systèmes les plus importants qui se développent dans la première moitié du xixe siècle sont alors ceux de Ludwig Jahn (1778-1852) en Allemagne, de Per Henrik Ling (1776-1839) en Suède et de Francisco Amoros (1770-1848) en France. S’y ajoutent ceux de Niels Bukh au Danemark, Phokion-Heinrich Clias en Suisse, etc. Dans le cas français, cette culture corporelle, qui possède rapidement ses institutions avec l’École militaire de Joinville-le-Pont, ouverte en 1852 par d’anciens élèves d’Amoros [Simonet, 1998], et l’Union des sociétés de gymnastique de France, fondée en 1873, agit comme un frein à l’implantation des sports anglais.

      

    

    
      I. Gymnastiques commerciales et hygiéniques


      
        L’émergence d’un marché de la gymnastique commerciale avec ses lieux, ses méthodes concurrentes et ses professionnels, se réalise en France dans le deuxième tiers du xixe siècle au moment où se met en place le Second Empire. Combinée aux peurs de la dégénérescence de la race et stimulée par le contexte d’urgence sanitaire qui suit les épidémies meurtrières de choléra de 1835, 1865-1866 et 1873-1874, elle bénéficie d’une forte poussée de la pression hygiéniste à laquelle la bourgeoisie urbaine est de plus en plus sensible [Vigarello, 1978].

      


      
        En France, les premiers gymnases privés sont souvent créés dans les grandes villes par des Suisses ou des Allemands. D’anciens militaires, des gymnastes et des saltimbanques se lancent aussi sur le marché. Cette nouvelle offre sociale, perçue d’abord comme inutile ou suspectée de ne pas répondre aux exigences médicales, parvient progressivement à stimuler une demande, à coups de stratégies commerciales variées et d’alliances avec ceux qui font autorité en matière d’hygiène. Comme l’analyse fort justement Jacques Defrance (1987), « dans la situation d’infamie où se trouvent la gymnastique et ses agents, les promoteurs de l’exercice réagissent en affirmant haut et fort leur valeur personnelle et l’utilité de leur pratique ». La conquête d’une clientèle passe notamment par la publication de manuels ou par l’association avec un médecin localement connu qui se positionne ainsi comme moderniste en incluant la gymnastique dans ses recommandations médicales.

      


      
        Le marché lui-même se constitue vers 1847, si l’on suit Gilbert Andrieu (1988), qui remarque que la rubrique « Gymnastique » apparaît précisément cette année dans l’Annuaire général du commerce. Analysant les publicités commerciales à Paris, l’auteur montre aussi combien les pratiques proposées sont diverses. Les exercices rationnels, les bains, les massages, la culture physique à mains nues ou avec haltères sont organisés sous le contrôle de maîtres autoproclamés. Les salles sont généralement ouvertes toute la journée. Certaines, comme celle de Napoléon Laisné à Paris, sont spécialisées pour les femmes, mais la plupart sont réservées aux hommes. D’autres deviennent des lieux particulièrement prisés de la bonne société. C’est le cas du gymnase que Triat et Dally créent dans le quartier des Champs-Élysées, en novembre 1846. Après une dizaine d’années d’exploitation, le gymnase déménage et s’agrandit à 1 512 m2. Triat, un ancien funambule illettré, y promeut les exercices au sol avec des haltères et des massues de différentes tailles. Les élèves sont torses nus, en collants. La séance se termine par une douche au jet froid avec frictions. Les cours et les soirées se déroulent dans un décor qui tient autant du théâtre que du gymnase, Triat régnant sur sa salle en tenue de chevalier de l’époque de Louis XIV. Dans son gymnase se croisent aussi bien un Paul Féval que des personnages importants de l’histoire de la gymnastique et de l’éducation physique comme Georges Démeny ou Eugène Paz.

      


      
        La légitimation de la profession s’accélère encore en 1869 avec la création du certificat d’aptitude à l’enseignement de la gymnastique (caeg), préparé à l’École de Joinville, et l’instauration de la gymnastique obligatoire dans les collèges et les lycées, qui permettent de dégager des possibilités d’emploi, certes vite récupérées par les militaires. Le regard porté sur la gymnastique s’est malgré tout suffisamment modifié pour qu’elle bénéficie d’une certaine bienveillance. Mais dans le contexte de la défaite de 1870 qui provoque l’essor des sociétés de gymnastique civiles non commerciales, cette bienveillance devient bientôt enthousiasme.

      

    

    
      II. L’usgf et la nation


      
        Avec la IIIe République, la gymnastique s’organise sous une forme patriotique et revancharde, différente à la fois de la gymnastique commerciale et du sport naissant. Ce développement s’inscrit dans la convergence de facteurs politiques, sanitaires, économiques et mutualistes.

      


      
        Après la défaite contre la Prusse et la perte d’une partie du territoire français, la France s’engage dans une longue veillée d’armes, préparant la revanche contre l’ennemi prussien. En parallèle, la sensibilité à l’hygiène augmente dans les couches favorisées, et les hygiénistes multiplient les actions et les discours pour renforcer la santé du peuple. Il s’agit de régénérer la race tout en contrôlant les corps et les esprits. L’exercice physique permet aussi d’atteindre des objectifs économiques en apprenant aux ouvriers à rationaliser leurs gestes et à obéir au chef, à un moment où le pays accélère son industrialisation. Enfin, les besoins de sociabilité et de solidarité mutualiste qui se font sentir dans les populations ouvrières ne trouvent pas toujours à s’exprimer en raison des limites légales qui pèsent sur toute réunion de personnes, d’où la nécessité de trouver des structures dont la forme, le but et le fonctionnement soient acceptés et éventuellement soutenus par les pouvoirs publics.

      


      
        Cet ensemble de facteurs amène ouvriers, artisans et petits-bourgeois à se retrouver dans des sociétés de gymnastique dont la vocation apparaît moins commerciale et individuelle que nationaliste et collective. Le mouvement démarre globalement en Alsace dans les années 1860 [Charpier, 1997] et se diffuse ensuite vers le sud et l’est. On compte 36 sociétés avant la guerre de 1870, chiffre réduit à une vingtaine avec la perte de l’Alsace-Lorraine.

      


      
        En 1873, une douzaine de ces sociétés se regroupent au sein d’un mouvement fédérateur national : l’Union des sociétés de gymnastique de France (usgf). L’initiative en revient à Eugène Paz (1835-1901), un fils d’instituteur, journaliste dans des journaux de la gauche républicaine modérée, qui découvre fortuitement la gymnastique en 1865. Il crée plusieurs sociétés, ainsi que la première revue spécialisée, Le Moniteur de la gymnastique, avant d’être chargé par le ministère de l’Instruction publique, en 1868, d’une étude sur la gymnastique en Europe.

      


      
        Premier président de l’usgf, Paz en fixe les objectifs en reprenant l’idéologie hygiénique du moment. Le but de l’institution est en effet de « répandre en France et dans les colonies l’idée gymnique et de propager par les méthodes de la gymnastique, l’éducation physique dans la masse de la jeunesse française et, en provoquant en tous lieux la formation de sociétés nouvelles, de participer à la rénovation de la race ». Paz ne peut cependant s’opposer à l’orientation plus patriotique et nationaliste du mouvement et est écarté au profit de responsables plus radicaux comme l’ex-président de la Ligue des patriotes, Joseph Sansbœuf (1848-1938) puis, surtout, Charles Cazalet (1858-1933), qui tiendra les rênes de l’usgf de 1897 à 1930.

      


      
        Bien que ne relevant pas exactement des mêmes tendances politiques, tous les présidents successifs partagent avec les pouvoirs en place une appartenance aux réseaux républicains comme la Ligue des patriotes ou la franc-maçonnerie. La devise de l’usgf est d’ailleurs « Patrie, courage, moralité » ; son insigne est une Marianne tendant le bras gauche vers un soleil rayonnant frappé du mot Patrie, entourée de deux oliviers au pied desquels se dressent des agrès.

      


      
        L’usgf est agréée par le ministère de la Guerre. Elle s’impose comme une institution puissante de la République qui connaît, dès sa création, une progression exponentielle. Elle compte 251 sociétés en 1882, au moment où le nationalisme vit une spectaculaire progression (création de la Ligue des patriotes). Les années suivantes, avec notamment la réduction du service militaire de cinq à trois ans en 1889, renforcent encore son rôle dans la préparation du citoyen-soldat. Ses sociétés viennent en effet combler le vide laissé entre l’école et l’armée et font partie, avec les sociétés de tir et les amicales laïques (les petites A, à l’initiative des instituteurs) qui se multiplient au même moment, du vaste mouvement patriotique et républicain qui traverse le pays. Elle organise annuellement des fêtes fédérales où plusieurs milliers de gymnastes répondent présents et où le Gouvernement français est systématiquement représenté. En 1903, à l’initiative de Georges Démeny, elle fonde au lycée Michelet de Vanves le cours supérieur d’éducation physique, qui prépare une partie des futurs professeurs d’éducation physique au caeg. À la veille de la Première Guerre mondiale, près d’un demi-million de gymnastes s’exercent dans 2 400 sociétés de gymnastique auxquelles s’ajoutent 3 000 autres structures relevant de l’Union des sociétés de tir.

      


      
        Ces sociétés de tir et/ou de gymnastique sont présentes dans la plupart des villes et, dès le départ du mouvement, des zones rurales (à la différence du sport), mais leur concentration est plus prononcée au nord d’une diagonale Saint-Malo-Genève. Certaines régions possèdent un réseau particulièrement dense. En 1882, les plus forts chiffres se retrouvent à Paris, dans la Marne, la Seine-Inférieure et les Vosges avec, respectivement, 47, 38, 12 et 10 sociétés [1]. Au contraire, le Centre et le Sud-Est du pays sont beaucoup moins touchés par le phénomène. En 1914, la situation a évolué en raison des tensions revanchardes qui traversent la France, de la disparition progressive des bataillons scolaires dont beaucoup se transforment en sociétés de gymnastique et de la concurrence croissante du sport, mais le Nord et l’Est confirment toujours leur position dominante. Selon Le Gymnaste, les huit départements métropolitains les plus représentés à l’usgf hors Paris sont alors le Nord (130 sociétés), la Gironde (108), la Seine (85), la Seine-et-Oise (63), le Pas-de-Calais (58), la Loire (49), la Seine-Inférieure (45) et le Rhône (45). À cette époque, le Lot, les Basses-Pyrénées et la Lozère ne disposent cependant toujours d’aucune société.

      


      
        Suivant le modèle pionnier de l’Alsace où l’Association des gymnastes alsaciens avait vu le jour en 1864, des structures régionales apparaissent lorsque la densité du maillage géographique et la forte sensibilité républicaine le permettent. C’est par exemple le cas de l’Association des gymnastes du Nord, qui dépose ses statuts en 1880 et fédère en quelques années toutes les sociétés du département ou de la Fédération des sociétés de gymnastique, tir, instruction militaire de Lyon, du Rhône et du Sud-Est, forte de 17 sociétés dès sa création, en 1884.

      

    

    
      III. Fonctionnement et sociabilité


      
        Les sociétés de gymnastique bénéficient localement de l’appui des autorités militaires et civiles en raison de leur allégeance explicite à la République. Elles participent à la diffusion de valeurs reconnues comme la morale disciplinaire, le respect de la hiérarchie et du règlement, le culte de l’effort, la solidarité. Comme le rappelle Jean-Paul Callède (1987) : « Le modèle gymnique se caractérise par une organisation bien structurée d’inculcation de la solidarité sociale et d’exaltation du sentiment patriotique. » Grades militaires, saluts, chants, drapeaux et hymnes forgent des gymnastes sur le modèle du citoyen-soldat.

      


      
        On doit à Pierre Arnaud (1986, 1987) d’avoir particulièrement étudié la sociabilité de ces sociétés qu’il qualifie de « conscriptives » au regard de leurs caractéristiques militaires et dont il observe qu’« [elles] s’érigent en instances disciplinaires et moralisatrices, lieux d’une socialisation au service de la déontologie républicaine ». En effet, leur fonctionnement les transforme en moyens privilégiés de socialisation et d’intégration dans la société. L’adhésion des membres se fait sur la base de la cooptation, une fois donnés des gages de moralité républicaine. Le fonctionnement de la vie interne du groupe révèle l’importance accordée à la hiérarchie et à la stricte rigueur des règlements internes. Des sanctions symboliques ou financières sont prévues en cas de désobéissance au chef, de retard, d’absence ou de comportement critiquable.

      


      
        Le nom des sociétés vient d’ailleurs rappeler leur allégeance à la République et leurs sentiments patriotiques et revanchards : par exemple La vigilante fraternelle, La patrie, La revanche, La jeunesse patriotique, Honneur et patrie, etc. Leurs devises exhalent les mêmes relents : « Tout pour la patrie », « Travail, patrie », etc., tout comme leurs hymnes qui célèbrent de manière récurrente les thèmes de la nation, de la République, de la race gauloise, du devoir, du progrès et de la revanche.

      


      
        Dans la gymnastique, la démonstration prime toujours sur l’engagement individuel. L’anonymat et l’humilité dans l’expression physique et la tenue vestimentaire doivent forger plus durablement le sentiment d’unité et d’appartenance au collectif. Dans ces sociétés au recrutement plutôt populaire, l’exercice gymnique est d’abord une motricité de groupe. Le résultat chiffré n’intervient guère. La justesse des mouvements fait en revanche l’objet de la plus grande attention. Pyramides humaines et autres démonstrations collectives mettent en avant l’uniformité, la disparition de l’homme derrière le groupe, bref, l’abnégation individuelle face aux devoirs imposés par le pays. Aussi les rencontres sont-elles de vastes fêtes organisées dans le détail, des spectacles rythmés par les exhibitions d’ensemble et les concours en section où les notabilités politiques, militaires et philanthropiques n’hésitent pas à se montrer. La bonne société reconnaît dans l’institution gymnique la réussite d’une intégration sociale des valeurs de la République. D’où l’importance des défilés, en particulier lors des fêtes républicaines du 14 Juillet, où des discours grandiloquents sur la nation accompagnent les exercices et les marches.

      


      
        Les sociétés de gymnastique sont essentiellement masculines. Par les exercices militaires qu’elles promeuvent comme par leur recrutement et leur sociabilité, elles affichent et développent chez leurs membres une masculinité virile, populaire et exprimée au sein du groupe qui répond au « complexe de Sedan », ce sentiment de culpabilité qui a suivi la défaite contre la Prusse de 1870. Pour ses vertus hygiéniques, la gymnastique s’ouvre toutefois timidement aux femmes, puisqu’une centaine de structures féminines existent en 1911 [2]. L’année suivante, à l’initiative de M. Podesta, six d’entre elles se regroupent à Lyon au sein de l’Union française de gymnastique féminine (ufgf), bientôt reconnue par l’usgf.

      


      
        Si la domination masculine des sociétés de gymnastique se retrouve aussi dans les clubs sportifs, les deux modèles de structures s’opposent cependant sur le plan du recrutement social. À l’exception des dirigeants, souvent des notables plus âgés, les gymnastes sont en effet de jeunes adultes, ayant généralement moins de 35 ans – il existe d’ailleurs des sections pupilles – et issus des milieux populaires et des cols blancs, là où les sportsmen sont essentiellement de jeunes bourgeois. On voit tout ce qui sépare les sociétés de gymnastique des clubs de sport. Plus populaires, davantage liées aux autorités militaires et aux valeurs républicaines, promouvant des activités plus collectives, moins hiérarchisantes et censées être d’origine française, les premières sont présentées par leurs défenseurs comme plus légitimes que les seconds au moment où, à la fin du xixe siècle, la concurrence associative entre les deux stimule les clivages. La culture gymnique aurait pu favoriser en France l’implantation des sports britanniques ; ceux-ci, au contraire, ont dû lutter pour s’imposer. La gymnastique ne subit d’ailleurs son processus de « sportivisation » qu’un demi-siècle plus tard, quand l’usgf devient Fédération française de gymnastique.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Le Gymnaste, 12 novembre 1882.
        

      


      
        
          [2] Le Gymnaste, 10 juin 1911.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre III


  Implantation et institutionnalisation du sport en France (1870-1914)


  
    

  


  
    
      
        Avant même que les sociétés de gymnastique ne se présentent comme autant de freins à l’avènement du sport, l’aristocratie et la haute bourgeoisie expérimentent, à l’abri de cercles fermés, des activités fortement distinctives. Escrime, équitation et arts académiques hérités des siècles passés, passions du hippisme – le Jockey-Club est créé en 1833 – premières courses de cyclisme ou d’aviron, qualifié de rowing pour renforcer la part de distinction que confère explicitement la référence britannique, attrait de l’aventure montagnarde que structure en 1874 le Club alpin français : ces passe-temps de sportsmen annoncent la conquête du modèle sportif anglais qui s’impose bientôt durablement en France.

      

    

    
      I. L’implantation des « sports anglais »


      
        Le sport pratiqué en France l’est d’abord par des Anglais venus sur le sol français pour leurs affaires ou pour leurs loisirs, à Paris ou dans certaines stations du littoral atlantique prises d’assaut en raison de la saturation de leur équivalent en Angleterre. Ces premiers sportsmen pratiquent l’aviron, la course à pied, le lawn-tennis (tennis sur gazon) le golf, le tir au pigeon, le hippisme, le skating (patin).

      


      
        Si le football-rugby est alors plus rare, les premiers clubs ne tardent pas à apparaître lorsque la communauté britannique est localement suffisamment développée, à l’instar du Havre Athletic Club, en 1872. En 1877, des négociants en textile britanniques implantés à Paris pour des raisons commerciales et quelques étudiants français créent le club des English Taylors ; le Paris Football Club suit deux ans plus tard. Plusieurs collèges anglais de la capitale possèdent aussi leurs propres clubs de football : le Standard Athletic Club, les White Rovers, l’United Sport Club… À Bordeaux, ce sont encore des négociants britanniques qui, en 1879, fondent le Bordeaux Athletic Club avec l’aide de quelques étudiants français ayant séjourné outre-Manche.

      


      
        À Paris, l’exemple touche rapidement quelques jeunes Français qui, tels les lycéens de Condorcet, provoquent volontiers l’autorité bourgeoise en dehors de tout cadre institutionnel, en se défiant à la course à pied dans la gare Saint-Lazare ou dans le bois de Boulogne, en tenue de jockey, pour mimer des courses hippiques. Ils s’essaient même à quelques matches débridés de football-rugby. Le 20 avril 1882, quelques-uns d’entre eux fondent le Racing Club de France. En réaction, ils sont imités le 13 décembre 1883 par leurs camarades de Saint-Louis, sur la rive gauche, qui créent le Stade français. Bientôt, la mode se diffuse au sein de la jeunesse estudiantine bourgeoise parisienne puis provinciale, dans les villes universitaires (Bordeaux, Grenoble, Dijon, Lyon, Toulouse). La première association sportive de Lyon, par exemple, est celle du lycée Ampère, fondée en 1890. Dans le Sud-Ouest du pays, à Bordeaux, apparaît un peu dans les mêmes circonstances, en 1897, le Bordeaux Université Club (buc), précédé cependant dès 1889 par un club où dominent davantage les employés, le Stade bordelais, ainsi que par le Sport athlétique bordelais, fondé en 1892. Avec le Stade athlétique bordelais créé à l’initiative de quelques Britanniques et d’étudiants en 1892, le Stade bordelais est à l’origine, après 1893, de la mise en place d’un championnat du Sud-Ouest au moment où le football et le rugby se différencient définitivement en France. Doyen des clubs provinciaux encore en activité [Callède, 1993], il fusionne avec le buc en 1901 pour devenir le Stade Bordeaux Université Club (sbuc).

      


      
        Malgré l’indifférence des autorités politiques, les réticences des institutions scolaires et universitaires qui voient davantage dans la gymnastique matière à former les corps et les esprits, et l’hostilité manifestée par les sociétés de gymnastique elles-mêmes, l’émergence du mouvement sportif associatif en France bénéficie, dans les années 1880, d’éléments favorables à plusieurs niveaux.

      


      
        Prenant acte de la réussite politique et économique de l’Angleterre, un courant réformateur se développe pour vanter les mérites de son système éducatif et dénoncer les carences du système français. Certains, résolument anglophiles, considèrent les sports comme l’avenir. C’est notamment le cas de Pierre de Coubertin, un jeune aristocrate qui, dans L’Éducation en Angleterre (1888), se positionne comme un ardent défenseur du sport comme moyen d’éducation de la jeunesse. Avec Jules Simon (alors sénateur), il crée en 1888 un Comité pour la propagation des exercices physiques dans l’éducation. Bien que concurrencé par Paschal Grousset, communard et anarchiste, qui fonde au même moment une Ligue nationale d’éducation physique extrêmement favorable au développement des grands jeux de plein air, et Philippe Tissié, conservateur, qui lance à son tour une Ligue girondine d’éducation physique, ce mouvement de réforme, certes timide, contribue à conforter une partie de la jeunesse bourgeoise dans son désir d’activités sportives. Il est, du reste, relayé par un déplacement sensible du regard scientifique et médical sur l’exercice physique et le plein air, dont attestent, par exemple, la création de la Station physiologique du Parc des Princes en 1881, le rapport que l’Académie de médecine publie le 9 août 1887 afin d’ouvrir le système éducatif français aux grands jeux, ou encore le succès de l’ouvrage de Fernand Lagrange, Physiologie des exercices du corps (1888).

      


      
        Certains établissements scolaires privés, telle l’école des Roches, en profitent pour s’approprier les modèles éducatifs britanniques. Mais l’initiative institutionnelle provient bien des premiers clubs. Le 18 janvier 1887, Georges de Saint-Clair (1845-1910), secrétaire général du Racing Club de France, fonde avec le Stade français une Union des sociétés françaises de courses à pied qui organise son premier championnat de France l’année suivante, le 29 avril 1888. Rejointe par quelques autres clubs parisiens, la structure s’élargit le 31 janvier 1889 à l’ensemble des sports, sous le terme d’Union des sociétés françaises de sports athlétiques (usfsa).

      


      
        Par sa composition, l’usfsa reflète les caractéristiques sociales (jeunes adultes), sexuelles (uniquement des hommes), géographiques (Parisiens) et économiques (bourgeois) des nouvelles classes dirigeantes du pays. Elle prend dès lors largement modèle sur l’Amateur Athletic Association britannique qui lui inspire directement sa définition de l’amateurisme et l’essentiel de ses statuts. Elle se dote aussi de commissions par sport : course à pied, football, lawn-tennis, vélocipédie, aviron. D’autres viendront progressivement s’ajouter, par exemple pour la natation ou encore les sports d’hiver. Elle diffuse deux revues : La Revue athlétique (mensuelle) et Les Sports athlétiques (hebdomadaire). Enfin, elle s’organise en comités régionaux après 1894 et développe des règlements et championnats pour chacun des sports qu’elle a en charge.

      


      
        L’usfsa s’impose en quelques années comme la principale fédération sportive du pays. Seules lui échappent des pratiques dont l’antériorité a pu générer des structures unisport (par exemple le Club alpin français en 1874, la Fédération des sociétés françaises d’aviron en 1890), celles dont les acteurs souhaitent maintenir une distance aristocratique aux autres sportifs (escrime en 1882, automobile en 1895, golf en 1912, voile en 1912) ou celles qui sont résolument plus populaires (cyclisme en 1881, boxe en 1903, lutte en 1913, haltérophilie en 1914). Les fédérations internationales, pour leur part, sont souvent postérieures à la création des structures françaises et, pour une partie d’entre elles, à l’initiative de dirigeants français, comme la Fédération internationale de football association (1904) ou la Fédération internationale d’escrime (1913).

      

    

    
      II. Pratiques et sociabilité


      
        Au niveau local, loin des bureaux parisiens de l’usfsa, les clubs constituent la structure de base du sport. Dans leurs statuts, ils mettent fréquemment en avant les relations entre les membres (camaraderie, solidarité), le développement des forces physiques, l’organisation de rencontres sportives, mais aussi de fêtes et de sorties, de même que le développement du sport (règlement, perfectionnement technique et matériel). La présence de finalités patriotiques et militaires, moins perceptibles que dans les sociétés de gymnastique, s’intensifie cependant à l’approche de 1914. Les clubs poursuivent ainsi simultanément de nombreuses fonctions : hygiéniques, mutualistes, militaires, civiques, ludiques, éducatives, toutes valeurs conformes aux attentes de la République.

      


      
        Les statuts permettent aussi de faire du club une microsociété, avec son système de sanctions, de discipline, de récompenses et d’amendes. Devenir membre suppose une cooptation, avec tous ses rituels d’intégration. L’adhésion entraîne un véritable apprentissage de la vie en société d’autant plus efficace qu’apparaît très vite une division sociale au sein des clubs. En effet, alors que les membres connaissent une relative et progressive démocratisation après 1890, les dirigeants continuent d’appartenir aux franges dominantes de la société. Le club contribue alors à renforcer les divisions sociales existantes [Arnaud, 1986].

      


      
        Toutefois, une variété de situations existe selon l’activité. Golf, tennis, automobile demeurent plus élitistes que l’aviron et l’alpinisme qui, eux-mêmes, le sont davantage que les sports athlétiques comme le football-rugby, l’association, l’athlétisme ou la natation. La première démocratisation concerne d’abord les milieux de la petite bourgeoisie, les artisans et les employés. Les milieux ouvriers et ruraux sont touchés plus tardivement ; le rugby, notamment, connaît au début du xxe siècle le glissement d’une pratique urbaine à une pratique rurale à partir des grands centres où la présence anglaise était importante (Bordeaux, Toulouse…).

      


      
        Logique de classe, certes, mais aussi logique de genre : les sportifs sont des hommes et, à quelques exceptions près, par exemple en natation, en tennis et en alpinisme, les femmes sont absentes des sociétés sportives. Les Femmes de sport, le bel ouvrage que le baron de Vaux publie en 1885, ne montre que quelques aristocrates dont l’isolement social limite la portée exemplaire.

      


      
        Ce constat n’est pas un hasard. La fin du xixe siècle correspond à une transformation du rapport entre les hommes et les femmes. Politiquement, la femme est encore mineure, mais la société mâle a besoin de se rassurer en installant des espaces réservés, qui correspondent aux valeurs qu’elle estime masculines (fair-play, force physique, courage, etc.) et qui peuvent contribuer à forger une masculinité conquérante. Les femmes sont donc souvent interdites dans les clubs de sport. Leur présence est à peine tolérée comme spectatrices. Les quelques pionnières qui se lancent à bicyclette font scandale et sont l’objet de dérision dans la presse. Le corps médical soutient largement cette position en affirmant que l’effort est dangereux pour la femme qui doit se consacrer à ses deux fonctions essentielles : la maternité et le mariage.

      


      
        Jusqu’à la Grande Guerre, le sportif est encore volontiers un sportsman, pour qui un style de vie distingué est plus important que les rigueurs d’un « entraînement » – ce terme même est, d’ailleurs, encore souvent réservé aux chevaux. Cette sociabilité de l’entre-soi ne s’ouvre que très lentement à une dimension plus ascétique, comme le montre la remarquable monographie de Christian Vivier (1999) sur une société d’aviron de Besançon. Cette position se retrouve aussi en lawn-tennis où de nombreux pratiquants français préfèrent s’affilier à la Lawn Tennis Association anglaise plutôt qu’à l’usfsa.

      


      
        Le sport ne répond pas encore à une logique de spécialisation. Souvent, le sportsman pratique en hiver une activité comme le football-rugby et en été la course à pied ou la natation. Jusqu’à la Première Guerre mondiale, l’éclectisme est à la base du fonctionnement des pratiquants.

      


      
        Les installations spécifiques sont rares. Aux côtés d’espaces naturels – terrain vaguement aménagé pour le football, le rugby ou l’athlétisme, cours d’eau ou lac pour la natation –, quelques équipements plus appropriés voient le jour à partir d’initiatives privées : courts de tennis, piscines, patinoires et, à partir des années 1890, vélodromes, mais ces espaces sont encore davantage pensés pour le loisir que pour la compétition.

      

    

    
      III. La diffusion du modèle sportif


      
        La loi du 1er juillet 1901 sur la liberté d’association entérine un essor des clubs sportifs qui lui est bien antérieur. Dès 1896, le rapport entre clubs civils et scolaires s’inverse durablement au profit des premiers. L’usfsa, qui comptait 13 sociétés pour moins de 2 000 licenciés en 1890, en annonce respectivement 1 700 et 300 000 avant la Première Guerre mondiale, à un moment où le pays est fort de 39 millions d’habitants.

      


      
        Cette expansion considérable du réseau associatif n’offre pourtant pas un maillage uniforme du territoire : il y a de véritables déserts associatifs dans la trentaine de départements les plus ruraux et le déséquilibre entre province et capitale reste prégnant. Le Nord-Est du pays, plus industrialisé, plus urbanisé et bénéficiant d’un maillage des voies de communication plus dense, demeure généralement plus touché par le phénomène sportif que le Sud-Est.

      


      
        Cette dissémination spatiale déséquilibrée se double d’une lente phase de démocratisation du sport qui prépare sa formidable diffusion sociale dans l’entre-deux-guerres. Pour l’avant-guerre, ce phénomène recouvre plusieurs processus révélés par l’analyse des discours journalistiques [Léziart, 1989]. À l’intérieur même des élites socio-économiques, la progression du sport apparaît d’autant plus heurtée que les nouvelles générations ne sont pas toujours comprises de leurs pères qui ne voient dans le sport que débauche d’énergie improductive, anglomanie dangereuse et spectacle indigne. L’acculturation sportive des milieux moins favorisés se dessine plus rapidement, stimulée par la vision leplaysienne, paternaliste et hygiéniste que partage une partie de cette bourgeoisie d’affaires. Les premiers clubs d’entreprise à destination des ouvriers et employés sont créés par quelques patrons. Les grands magasins parisiens sont les premiers à montrer l’exemple avec Le Bon Marché en 1897 et La Samaritaine deux ans plus tard. Le succès de ces initiatives témoigne aussi d’une demande d’ascension sociale et d’appropriation du sport qui conduit au début du siècle à la mise en place de clubs non corporatistes, au recrutement populaire. En 1908, dans un contexte de politisation de la classe ouvrière et de revendications pour le droit aux huit heures, le mouvement débouche d’ailleurs sur une institution indépendante de l’usfsa et destinée plus particulièrement à développer les pratiques sportives dans les milieux ouvriers : la Fédération sportive athlétique socialiste (fsas). Avec une quarantaine de clubs avant 1914, progressivement ouverte au professionnalisme, celle-ci ne parvient cependant pas à provoquer l’engagement massif que ses dirigeants escomptaient d’elle.

      


      
        Pour Yvon Léziart, les lenteurs du processus de démocratisation du sport en France reflètent aussi le maintien d’une certaine distance sociale de la part des dirigeants et pratiquants les plus favorisés. Ainsi, les clubs corporatistes, de même que les amicales laïques, sont membres de l’usfsa, mais n’ont pas le droit d’y rencontrer les autres clubs. Par ailleurs, le discours dominant des élites de l’usfsa fait porter une double critique sur le sport des ouvriers, en suspectant les activités les plus populaires de professionnalisme, comme le cyclisme par exemple, ou au contraire en condamnant toute velléité populaire de pratiquer certains sports très discriminants comme le golf ou le lawn-tennis.

      


      
        Avec l’élargissement du spectre social des pratiquants, les positions élitistes et figées des dirigeants de l’usfsa se trouvent de plus en plus débattues. Un sport comme la natation est, par exemple, organisé par quatre fédérations concurrentes et donne lieu à autant de championnats nationaux chaque année. Au tournant du xixe siècle, l’hégémonie de l’usfsa est plus généralement ébranlée par l’apparition de structures concurrentes qui, souvent explicitement, revendiquent des alternatives quant aux valeurs à promouvoir. C’est par exemple la Fédération des sociétés athlétiques, dont la fondation en 1896 résulte d’un refus de l’impérialisme de l’usfsa et de sa définition trop stricte de l’amateurisme. C’est encore et surtout la Fédération gymnastique et sportive des patronages de France (fgspf) : dans un contexte anticlérical particulièrement tendu, celle-ci est créée par le docteur Paul Michaud, un chirurgien parisien qui parvient à stimuler la mise en œuvre de pratiques sportives au sein des patronages catholiques à partir de 1898 avant de les regrouper en 1903 dans une véritable fédération. En 1907, la fgspf est la principale force d’un Comité français interfédéral (cfi) qui se dresse contre l’hégémonie de l’usfsa en football. À la veille de la Grande Guerre, elle possède 42 unions régionales pour près de 150 000 adhérents et 1 500 sociétés [Munoz, 2003]. Elle constitue alors, avec l’usgf et l’usfsa, le troisième pilier le plus important des pratiques physiques en France.

      


      
        Certaines activités bénéficient plus particulièrement de l’engouement populaire pour le sport, tel le football qui draine un nombre toujours croissant de spectateurs [Wahl, 1989] et le cyclisme. Dans ce dernier cas, deux structures défendent des conceptions complémentaires : l’Union vélocipédique de France, fondée en 1881 sur le modèle britannique, promeut la compétition vélocipédique alors que la vocation du Touring Club de France, créé en 1890, est la diffusion du tourisme vélocipédique et le plaisir de l’exploration de la France rurale [Gaboriau, 1995]. L’une et l’autre comptent respectivement autour de 1 800 et 500 sociétés avant 1914, alors qu’on recense 3,5 millions de détenteurs d’un vélo en France [Poyer, 2003]. D’autre part, cette activité devient spectacle avec les grandes courses médiatiques lancées après 1891 comme Bordeaux-Paris. Le Tour de France, créé en 1903 par Henri Desgrange, directeur du journal L’Auto, pour concurrencer son rival du Vélo sur fond d’opposition politique au regard de l’affaire Dreyfus, installe définitivement la presse sportive comme l’un des principaux moteurs du spectacle sportif en France. En quelques éditions, « le » Tour s’impose même comme l’un des hauts lieux de la mémoire collective. Un statut que sont loin de posséder alors les Jeux olympiques.

      

    

    
      IV. Pierre de Coubertin et les Jeux olympiques modernes


      
        Pierre Frédy, baron de Coubertin (1863-1937), est un représentant de cette aristocratie républicaine qui traverse la IIIe République en fondant son action sur les grands principes de la paix sociale et de la prospérité des nations de Frédéric Le Play [MacAloon, 1981 ; Clastres, 2003]. En 1883, il adhère aux unions de la paix sociale, l’un des mouvements français représentatifs d’un plus vaste courant d’idées en Europe, favorable au pacifisme viril, international, libéral et pédagogique. Formé chez les jésuites, il suit les cours de l’École supérieure des sciences politiques dans les années 1880 et est alors fortement influencé par le modèle éducatif des Public schools britanniques qu’il découvre dans ses lectures puis lors de voyages outre-Manche [1].

      


      
        Coubertin souhaite faire du sport un levier de rénovation du système scolaire pour les élites. Mais ni son initiative d’un Comité pour la propagation des exercices physiques dans l’éducation, ni son action en tant que secrétaire général de l’usfsa ne sont couronnées de succès. Il quitte d’ailleurs l’usfsa en 1898 pour se consacrer à d’autres initiatives. Jusqu’à la fin de sa vie, il poursuit une œuvre littéraire abondante touchant à l’éducation, l’histoire et le sport [Boulongne, 1975 ; Müller, 1986], tout en lançant, avec une réussite très inégale, plusieurs propositions d’organisations nationales et internationales à vocation éducative : Association pour la réforme de l’enseignement, Union pédagogique universelle, etc.

      


      
        Son action la plus connue demeure la rénovation des Jeux olympiques. Coubertin en lance le projet à l’occasion des cérémonies du 5e anniversaire de l’uscf/usfsa le 25 novembre 1892, mais, face à l’absence de réaction suscitée par l’idée, il multiplie les contacts pour préparer une seconde tentative. Deux ans plus tard, le 23 juin 1894, dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne où 2000 spectateurs, dont de nombreux élèves, sont présents, il prend avec l’usfsa l’initiative d’un congrès international sur le thème de « L’étude et la propagation des principes d’amateurisme » et glisse en dernier point de l’ordre du jour la question : « De la possibilité du rétablissement des Jeux olympiques. Dans quelles conditions pourraient-ils être rétablis ? » Sur fond d’hommage à une tradition antique habilement convoquée dans les déclarations, ce rétablissement est alors solennellement voté par une délégation de 79 invités représentant 37 organisations et provenant de 12 pays. Coubertin espère des Jeux olympiques une contribution à la paix entre les peuples ; plus d’un quart des membres d’honneur du congrès de rénovation est d’ailleurs lié au Bureau international permanent de la paix (1891). Néanmoins, les Jeux sont dès leur création traversés par des enjeux nationalistes qui rendent les velléités pacifistes des origines bien dérisoires.

      


      
        Coubertin doit accepter que les premiers Jeux de l’ère moderne soient donnés à la Grèce et la présidence du Comité international olympique (cio) à Demetrios Vikelas (1835-1908), un Grec installé à Paris et, paradoxalement, peu au fait de la chose sportive. Un moindre mal pour le pays qui avait déjà l’expérience de quatre « Olympiades de Zappas » entre 1859 et 1889 et où des Jeux olympiques pouvaient surtout jouer un rôle dans sa reconnaissance internationale et renforcer ses ambitions panhelléniques. En 1896, les Jeux qui se tiennent finalement à Athènes témoignent cependant de la faible légitimité de l’initiative. Il est vrai que la faillite économique de la Grèce provoque le refus du Premier ministre grec d’organiser les Jeux et qu’il faut près de deux ans de négociations difficiles avec Coubertin et Vikélas pour que l’événement ait finalement lieu. Si 321 athlètes sont bien réunis sur le stade panathénaïque pour s’affronter dans neuf sports et une quarantaine d’épreuves, les trois quarts d’entre eux sont grecs. Quelques fondements des Jeux modernes sont néanmoins posés : programme, cérémonies, amateurisme, périodicité. Les symboles forts que constituent les cinq anneaux entrelacés et le serment des athlètes viendront plus tard, respectivement en 1914 et 1920.

      


      
        Le cio initial compte 13 membres de l’aristocratie et de la haute et moyenne bourgeoisie. Son président est alors automatiquement la personne chargée de l’organisation des prochains Jeux olympiques, ce qui permet à Coubertin de prendre cette fonction en 1896 puisque Paris doit accueillir les Jeux de 1900. Le nouveau président ne parvient cependant pas davantage à en faire un succès. Les épreuves, disséminées au sein de l’Exposition universelle, relèvent plutôt d’une aimable exhibition. Les manifestations suivantes (Saint-Louis en 1904, Athènes en 1906, Londres en 1908, Stockholm en 1912) sont certes marquées par une augmentation régulière de la participation internationale, une visibilité plus importante et une définition toujours plus précise des règles et principes d’organisation, mais elles sont loin de constituer les temps forts de la vie sportive qu’elles deviendront après la guerre.

      


      
        Les obstacles auxquels se heurtent Coubertin se situent aussi bien au niveau international que français. D’un côté, il doit par exemple affronter les réserves des Britanniques quant à la légitimité du mouvement olympique. En outre, son ambition d’en faire un levier de la paix entre nations ne tient pas un instant devant la force des événements politiques : les Jeux olympiques de 1916, prévus à Berlin, ne pourront évidemment avoir lieu. De l’autre, Coubertin, qui souhaite pour l’olympisme hexagonal une structure indépendante du mouvement sportif, met en place en 1907 un comité pour assurer la participation de la France aux Jeux de Londres l’année suivante, mais les fédérations ne l’entendent pas ainsi : autour de l’usfsa, de la fgspf, de l’uvf et d’autres fédérations de moindre importance, elles créent en réaction un Comité national des sports (cns), le 23 mai 1908. À l’approche des Jeux de Stockholm, la situation est à nouveau explosive et ne trouve sa solution qu’avec la création du Comité olympique français (cof), le 27 mai 1911. Avec un siège commun et le même président (Duvignau de Lanneau puis Justinien Clary), les deux structures ne constituent dans les faits qu’un seul organisme dès 1913. Néanmoins, Coubertin est alors loin de faire l’unanimité en France. Au début du siècle, ces tensions hexagonales provoquent en réaction des initiatives de membres du cns pour nouer des alliances avec d’autres dirigeants au-delà des frontières et mettre en place plusieurs organisations internationales qui s’opposeront durablement au cio [Grosset et Attali, 2009]. Avant la Grande Guerre, de nombreuses fédérations internationales sont ainsi créées sous l’influence directe de Français qui, souvent, en assurent la première présidence tels Robert Guérin pour la Fédération internationale de football association (fifa) fondée en 1904, Étienne de Zuylen pour la Fédération internationale de l’automobile (fia) en 1904, Daniel Mérillon pour l’Union internationale des fédérations et associations nationales de tir (future Fédération internationale de tir sportif – fits) en 1907 ou Louis Magnus pour la Ligue internationale de hockey sur glace (ligh) en 1908. Ils sont aussi très étroitement associés à la création de l’Union cycliste internationale (uci) en 1900, alors présidée par le Belge Emile de Beukelaer, de la Fédération internationale de natation amateur (fina) en 1908, présidée par le Britannique George Hearn, de la Fédération internationale d’athlétisme amateur en 1912 (fiaa), présidée par le Suédois Sigfrid Eström, et de la Fédération internationale d’escrime (fie) en 1913, présidée par le Belge Albert Feyerik.
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          [1] Pierre de Coubertin, L’Éducation anglaise en France, Paris, Hachette, 1889.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  Diffusion et mutations idéologiques (1914-1939)


  
    

  


  
    
      
        La Grande Guerre n’arrête pas l’implantation du sport dans la société française. D’une certaine manière, elle en accélère même la dynamique en préparant les mutations profondes qu’il subit dans l’entre-deux-guerres : la mise en scène du sport y confirme alors sa grande perméabilité aux idéologies.

      

    

    
      I. Le sport au Front et à l’Arrière


      
        La mobilisation générale d’août 1914 laisse provisoirement les terrains de sport déserts, alors que tous les regards sont plus généralement tendus vers l’est. Pourtant, dès le mois d’octobre, le championnat de football reprend. L’usfsa lance la saison suivante une Coupe de l’Espérance pour les jeunes rugbymen non mobilisés. À l’arrière, le rythme des rencontres étant directement touché par les conditions de guerre, les milieux du sport en profitent pour intensifier la réflexion sur les pratiques (entraînement, techniques, arbitrage…). Plus ponctuellement, ils réorientent leur politique de développement en direction des jeunes et des hommes sous les drapeaux, avec des rencontres militaires et des championnats spécifiques.

      


      
        La presse spécialisée, de son côté, compense la baisse des activités sportives par des réflexions associant le sport et la guerre. Dans L’Auto du 3 août 1914, celle-ci y devient « le Grand Match », en invitant les sportifs à se porter au combat dans le même élan que celui qui les pousse vers les cages adverses. Cette inflexion du discours journalistique qui traduit les compétences sportives en autant de capacités guerrières était récurrente dans la presse américaine et britannique bien avant 1914 ; elle traverse désormais les journaux français qui, à l’instar de La Vie au grand air résumant « Bon sportsman, bon soldat » [1], multiplient après 1916 l’usage des analogies : escadrille valant équipe de rugby, lancer de grenade préparé par l’athlétisme et, plus généralement, bienfait de l’éducation sportive dans la préparation militaire.

      


      
        Un tel discours a-t-il produit un quelconque effet sur les autorités militaires ? Il est en tout cas clair que, au plus près des combats, dans la zone arrière du front, les soldats français se livrent volontiers à des pratiques sportives dans les régiments, une activité que l’on voit mal se maintenir sans un minimum de tolérance des gradés. Avec l’enlisement du conflit en 1915, puis la crise morale qui traverse l’armée, le sport devient même un exutoire particulièrement prisé, comme en attestent les journaux de tranchées qui rapportent de nombreuses rencontres.

      


      
        Non content de tenir une place significative dans la culture de guerre, le sport au front connaît, avec la coexistence forcée des troupes alliées, une accélération de son implantation dans les milieux modestes. Ce point concerne en premier lieu l’influence des troupes britanniques sur le football : l’exemple des Tommies dans les villes de garnison proches du front provoque un remarquable effet d’entraînement chez les autochtones et les soldats. Il est complété avec l’arrivée des Américains en 1917 : la mise en place de près de 1 500 foyers du soldat de l’Union franco-américaine, à l’initiative des Young Men’s Christian Associations, crée les conditions d’une véritable acculturation des Européens dont profitent notamment le basket-ball et le volley-ball.

      


      
        Loin du front, les femmes démontrent qu’elles peuvent maintenir l’activité économique du pays. Des espaces d’expression se créent ; des sociabilités inédites se développent. En rupture avec les principes hygiénistes de l’ufgf, de nouvelles sociétés féminines apparaissent, qui défendent désormais l’accès à tous les sports et le droit à la compétition pour les femmes. En 1916, les trois principales – Académia, En Avant et Fémina-Sport – se regroupent à Paris dans une Fédération des sociétés féminines sportives de France (fsfsf) qui prend en charge le développement du sport féminin dans l’après-guerre.

      

    

    
      II. Un nouveau paysage institutionnel


      
        Le temps de la guerre est aussi celui de la crise pour l’usfsa. Le cfi, qui a su opportunément se faire accepter par la Fédération internationale de football association (fifa) comme seule fédération pour la France, a en effet obligé l’usfsa à négocier en 1913 un accord pour qu’un championnat de football unique ait lieu dans une sorte de confédération. En 1915, la vacance de la présidence du cfi en raison de la mort de Charles Simon favorise alors chez les footballeurs l’expression d’une nouvelle demande pour une fédération unitaire et uni-sport. Les 3 mars et 7 avril 1919, le cfi vote sa transformation en Fédération française de football association (fffa). Présidée par Jules Rimet (1873-1956), elle prive du coup l’usfsa de son contrôle sur le premier sport du pays. La vieille institution ne s’en remettra pas.

      


      
        Dans le contexte d’un immédiat après-guerre favorable aux remises à plat, l’exemple du football fait tache d’huile après que Frantz Reichel a préparé les esprits à ce qui devient inéluctable. Après trente ans d’hégémonie, l’usfsa a en effet vieilli et ne correspond plus aux évolutions du sport. Sa définition étroite de l’amateurisme, son caractère omnisports, sa bureaucratie l’ont coupée des structures de base. Dès 1920, sa commission rugby se dissout et renaît sous la forme de la Fédération française de rugby. En quelques semaines, prenant parfois prétexte des mauvais résultats français aux Jeux olympiques d’Anvers, suivent le hockey sur gazon, l’athlétisme, les sports d’hiver, le tennis, la longue paume, la natation, le patinage à roulette, la pelote basque, etc. Le mouvement de spécialisation se prolonge encore avec la Fédération française de ski en 1925, de tennis de table en 1927, de canoë-kayak en 1931 et de volley-ball en 1936. Dès 1923, la France compte une trentaine de fédérations. Certaines activités n’étant pas suffisamment développées sont provisoirement hébergées dans des structures plus importantes. Le basket, par exemple, dépend de la Fédération française d’athlétisme jusqu’en 1932, la Fédération française de basket-ball intégrant à son tour le handball (à 11) qui ne devient indépendant qu’en 1941. L’usfsa, vidée progressivement de sa substance, se transforme dès le 9 octobre 1920 en une Union des fédérations françaises de sports athlétiques (uffsa). En partie redondante avec le cns, elle fusionne finalement avec lui en 1929.

      

    

    
      III. Pratiques et spectacles


      
        Cette phase de restructuration confirme le mouvement général du sport vers la spécialisation en même temps que son accès à la culture de masse. Au début de l’entre-deux-guerres, on compte environ un million de membres de clubs (dont 300 000 footballeurs). En 1939, le chiffre atteint 4 millions de personnes, soit près de 10 % de la population française. Ils sont encore plus nombreux à se presser dans les stades et à lire la presse spécialisée dont le succès va croissant. Fort de ses 364 000 tirages moyens en 1933 avec des pointes à 730 000 pour le Tour de France, L’Auto impose cependant sa suprématie devant Le Miroir des sports, La Vie au grand air, L’Écho des sports, Très sport et des dizaines d’autres titres plus limités.

      


      
        1. Événements


        
          Le succès de la presse sportive témoigne aussi de la remarquable extension d’un spectacle sportif porté par l’ambiance des années folles et que ne semble aucunement freiner la crise économique des années 1930. Les Français prennent goût au stade et se passionnent pour les championnats – tous très masculins – de football et de rugby, les rencontres de boxe et de cyclisme. À l’échelon international, le Tournoi des Cinq Nations auquel la France est conviée depuis 1910, la Coupe du monde de football dont la première édition a lieu en Uruguay en 1930 à l’initiative du président français de la fifa, Jules Rimet, et les Jeux olympiques dont la périodicité est à nouveau respectée à partir de 1920 ponctuent cette période avec d’autant plus d’impact que le pays est à plusieurs reprises directement concerné par leur organisation.

        


        
          La France fait ses armes en matière de manifestation sportive internationale d’envergure avec les Jeux interalliés qui se déroulent à Paris du 22 juin au 6 juillet 1919. Ces « Olympiades militaires » qui opposent les soldats de 18 délégations des nations alliées en attente de leur rapatriement sont en réalité une initiative de la ymca relayée par les autorités militaires américaines. À cette occasion, les Français sont fortement impressionnés par les victoires des athlètes américains en les associant à leur rôle décisif dans le dénouement de la guerre, tout comme ils demeurent admiratifs devant l’efficacité dont ils font preuve dans la préparation de l’événement, par exemple en construisant en trois mois le stade « Pershing ». Mais en acceptant d’accueillir les Jeux interalliés sous responsabilité américaine, les autorités françaises n’ont sans doute pas perçu toutes ses implications symboliques au moment même où, pourtant, la politique wilsonienne d’intervention des États-Unis en Europe pèse sur les négociations de la paix [Terret, 2002].

        


        
          Au lendemain des Jeux olympiques d’Anvers de 1920, Gaston Vidal, député et ex-président de l’usfsa, déclare : « Il faut que les jo aient lieu à Paris en 1924. » [2] Fort de ce soutien et de celui – tardif – de Coubertin, le cof défend la candidature parisienne devant le cio et obtient l’organisation des Jeux. Mais l’épopée olympique sera source de très nombreuses difficultés entre la Ville de Paris, le Comité olympique français et le Gouvernement, jusqu’à remettre en question le choix de la capitale à quelques mois de l’ouverture. Grâce à un arbitrage financier inédit qui voit le Racing-Club de France prendre en charge la rénovation du vieux terrain de Colombes pour en faire un stade olympique et la Ville de Paris investir dans un bassin de natation suspendu à un prix exorbitant, les Jeux ont finalement lieu entre le 15 mars et le 27 juillet 1924, la cérémonie d’ouverture se déroulant au milieu de ce calendrier, le 5 juillet. Trois mille quatre-vingt-douze athlètes – dont 136 femmes – provenant de 45 pays s’y affrontent dans une vingtaine de sports représentant plus de 120 épreuves [Terret, 2008]. Les Allemands en sont absents, leur présence n’ayant pas été souhaitée par la France. Une semaine internationale de sports d’hiver, à Chamonix, avait précédé les Jeux de Paris de quelques mois : elle sera rétroactivement qualifiée de Premiers Jeux olympiques d’hiver de l’histoire par le cio. Les Jeux de Paris confirment en tout cas l’insolente domination des États-Unis dans les sports les plus médiatisés, notamment en athlétisme et en natation, ou encore en tir, rugby et tennis. La France, deuxième au nombre des médailles, s’en tire plutôt bien. Mais, malgré une représentation internationale en hausse, les Jeux de Paris demeurent, en France, moins suivis que le Tour cycliste ou même que le championnat national de football.

        


        
          En 1938, lorsque Paris accueille la troisième édition de la Coupe du monde de football malgré les velléités de l’Argentine qui en attendait l’organisation, l’attractivité de l’événement est tout autre [Dietchy et al., 2006]. Le stade de Colombes, agrandi pour l’occasion de même que plusieurs stades de province, peut recevoir jusqu’à 60 000 spectateurs et la médiatisation du tournoi est particulièrement soignée. Malgré la désaffection de plusieurs délégations pour des motifs de politique intérieure ou de relations internationales, malgré aussi les tensions diplomatiques de l’époque, les matches qui opposent les 21 équipes engagées sont très suivis. La France est éliminée en quart de finale par les futurs vainqueurs de la compétition, des Italiens venus à Paris conserver le titre conquis dans la péninsule Italienne quatre ans plus tôt et affirmer aux yeux du monde la réussite de l’état fasciste.

        

      

      
        2. Figures du champion


        
          Sans champion, pas de spectacle ; sans icône, pas de phénomène identificatoire. En France, l’invention de la figure du champion date bien de l’entre-deux-guerres, malgré les souvenirs que l’athlète Jean Bouin a pu laisser bien avant le grand conflit. La littérature s’en empare, avec un temps fort en 1924 où Henry de Montherlant publie Les Olympiques, André Obey L’Orgue du stade, Maurice Genevois Euthymos, vainqueur olympique. La longue liste des poètes et romanciers qui, à l’instar de Géo-Charles, Jean Giraudoux et autres Paul Morand trouvent dans le sport la matière de leur inspiration [Charreton, 1985] est complétée par celle des peintres qui, de Picasso à Delaunay ou Worms, s’essaient ponctuellement au sujet.

        


        
          Au panthéon des héros sportifs, l’anonyme retient alors aussi bien le nom d’un leveur de fonte comme Charles Rigoulot, « l’homme le plus fort du monde » que celui, dans une version plus distinctive, de l’escrimeur « hors norme » Lucien Gaudin. Jean Taris est l’un des rares à faire briller la natation française dans les années 1930, mais l’équipe de water-polo des Enfants de Neptune de Tourcoing, championne de France pendant près d’un demi-siècle et en grande partie responsable de l’or olympique en 1924, fascine les aficionados des bassins. Sur les courts, Suzanne Lenglen impose son style tout de grâce et d’efficacité au monde entier alors que les mousquetaires Jean Borotra, Jacques Brugnon, René Lacoste et Henri Cochet conservent la Coupe Davis pendant sept tournois d’affilés.

        


        
          Mais la reconnaissance de la nation se porte peut-être d’abord sur Georges Carpentier (1894-1975), premier Français à remporter le titre mondial en boxe. Le 2 juillet 1921, sa défaite devant l’Américain Jack Dempsey dans ce qui est annoncé comme « le combat du siècle » est un drame national [Rauch, 1992].

        


        
          Certaines situations propulsent des champions à un statut de héros populaire. C’est le cas de Jules Ladoumègue (1906-1973). Né dans un milieu très modeste de la banlieue bordelaise, sa trajectoire est placée sous le sceau de la méritocratie. Au début des années 1930, époque de ses victoires, le contexte est celui de la lutte farouche que se livrent alors amateurs et professionnels. Malgré la défense d’un Jean Giraudoux, malgré aussi son exceptionnelle popularité et ses six records du monde sur 1 500 m, Ladoumègue est ainsi accusé en 1931 par les dirigeants de la Fédération française d’athlétisme d’avoir réclamé de l’argent pour courir. Il est disqualifié le 4 mars 1932 pour professionnalisme.

        


        
          L’« affaire Ladoumègue » [Lassus, 2000] reflète le décalage croissant entre des autorités sportives crispées sur une définition de l’amateurisme héritée du xixe siècle et des pratiquants qui réclament au minimum des compensations financières pour pouvoir s’entraîner ou se déplacer sur leur temps de travail. L’amateurisme marron qui se développe dans les années 1920 provoque bientôt une crise majeure dans les deux grands sports collectifs du moment. Prenant acte de l’exemple du Football club de Sochaux-Montbéliard, le monde du football cède le premier. En septembre 1932, la fédération accepte la rémunération des joueurs et ouvre ainsi la voie à un véritable championnat professionnel. Le Jeu à XIII, professionnel lui aussi, naît pour sa part en 1934 de l’intransigeance des dirigeants du rugby.

        


        
          Cette nouvelle orientation du sport n’est pas sans élargir encore la distance entre les pratiquants des clubs qui peinent à rompre avec les modèles techniques et les formes de sociabilité de l’avant-guerre, et une élite sportive de plus en plus spécialisée. Dans la préparation du champion, toutefois, les propositions des scientifiques peinent à remplacer les innovations plus empiriques issues de la culture de terrain des entraîneurs.

        

      

      
        3. Lieux du sport


        
          Avec le développement du sport de masse et sa professionnalisation, le besoin pour des espaces plus spécifiques augmente. En outre, profitant de la loi Cornudet du 14 mars 1919 qui oblige les communes à réaménager leur espace urbain dans un délai de trois ans, les équipements sportifs entrent progressivement dans les programmes des candidats aux élections locales.

        


        
          Les politiques municipales prennent alors le relais de l’initiative privée mais, se faisant, elles imposent des choix qui sont souvent plus portés par l’ambition d’éduquer la jeunesse que de promouvoir le spectacle sportif. C’est par exemple déjà le cas à Lyon où le maire radical, Édouard Herriot, fait construire par Tony Garnier le premier stade municipal du pays, dans le quartier de Gerland, en 1913.

        


        
          En 1929, les parlementaires se préoccupent de la question. Les préfets sont saisis et les premières statistiques demandées révèlent que la France compte alors 90 cm2 de terrain de jeu par habitant contre 3 m2 en Allemagne [Callède, 2000]. De nombreuses villes se mettent alors à construire des stades (Marseille en 1935, Grenoble en 1937) ou à autoriser des industriels à le faire comme Michelin à Clermont-Ferrand.

        


        
          Des architectures sont inventées pour la circonstance sous l’influence des installations latines (plutôt monumentales) ou anglo-saxonnes (plus fonctionnelles). Les logiques du prestige, du spectacle, du sport et de la gestion des masses se mêlent dans les choix architecturaux [Ehrenberg, 1980]. Pour autant, les résistances au spectacle sportif sont nombreuses dans les sphères politiques. Le projet d’un grand stade avorte en 1938 pour la Coupe du monde de football car, comme l’indique un an plus tôt Léo Lagrange lors des discussions du budget à la Chambre des députés, « notre souci est moins de créer des champions et de conduire sur le stade 22 acteurs devant 40 000 ou 100 000 spectateurs que d’incliner la jeunesse à aller régulièrement sur le stade, sur le terrain de jeux, à la piscine ».

        


        
          Avec le Front populaire, une véritable politique publique d’aide à l’équipement sportif communal se met en place. Six mille projets sont déposés en vue d’un financement ; le Gouvernement en retient 253 fin 1936 (dont 62 stades, 39 piscines et 22 gymnases) pour un budget de 25 millions de francs. Mais le programme se heurte à l’hostilité de certaines communes et à des financements insuffisants.

        

      
    

    
      IV. Sport et mouvement affinitaire


      
        Pendant l’entre-deux-guerres, le sport devient toujours plus instrumentalisé : moyen efficace d’attirer un public, il est explicitement mis au service d’autres fins que lui-même par nombre de mouvements qualifiés d’« affinitaires » [Lebecq, 2004].

      


      
        1. Le sport catholique


        
          Les tranchées ont favorisé une « union sacrée » qui a apaisé les tensions d’avant-guerre entre catholiques et républicains. Dans ce nouveau climat, François Hébrard remplace Paul Michaud à la tête de la fgspf en 1923 et poursuit son œuvre au prix d’un certain conservatisme social. Opposée au professionnalisme et peu sensible aux plaisirs de la compétition, la fédération recrute plutôt dans les milieux populaires et promeut une vision éducative du sport conforme aux positions de l’Église sur la place du corps.

        


        
          Avec 350 000 licenciés en 1937, l’entre-deux-guerres constitue l’âge d’or de la fédération catholique et, au-delà, de la jeunesse catholique regroupée dans divers mouvements [Grœninger, 2004]. François Hébrard accède en 1931 à la présidence de l’Union internationale des œuvres catholiques d’éducation physique. La fgspf obtient la reconnaissance d’utilité publique du Gouvernement l’année suivante et est autorisée à délivrer le Brevet sportif populaire.

        


        
          Outre la diffusion de son organe de presse, Les Jeunes, la fgspf continue d’organiser de vastes rassemblements éclectiques où se juxtaposent aussi bien des sports que de l’hébertisme (voir p. 66) et de la gymnastique éducative. Après le football, elle valorise toutefois désormais le basket-ball ; le premier championnat fédéral a lieu en mai 1922 et les patronages en deviennent les principaux vecteurs de diffusion en France.

        


        
          Le succès du sport catholique repose enfin sur l’avènement d’une branche féminine. Les deux premières sociétés féminines sont créées en 1920 au Raincy et à Paris. Devant les réserves de la fgspf, elles fondent une organisation autonome, le Rayon sportif féminin, forte de 80 sociétés en 1930 et qui rejoint finalement la fédération mère en 1940.

        

      

      
        2. Le sport ouvrier


        
          Le 28 juin 1919, la fédération sportive ouvrière se transforme en Fédération sportive du travail (fst) en restant fidèle aux principes socialistes de ses origines. La situation internationale, bien plus que la scission en France du Parti socialiste en 1920 et la création du pcf, explique le changement de position de la fédération. En effet, la Révolution bolchevique de 1917 amène Moscou à créer quatre ans plus tard une Internationale rouge sportive (irs), lors du troisième congrès de l’Internationale communiste. Résolument communiste, l’irs entre en concurrence ouverte avec l’organisation d’obédience socialiste qui présidait depuis 1913 aux destinées du sport ouvrier et qui prend pour titre Union internationale d’éducation physique et sportive du travail (ou encore isos) à Lucerne, en 1920 [Arnaud, 1994]. Si les deux instances se rejoignent pour lutter contre le « sport capitaliste » idéalisé par les Jeux olympiques, en organisant des manifestations où le sport est au contraire présenté comme un moyen de lutte politique et d’émancipation de l’ouvrier (Jeux olympiques ouvriers pour l’isos après 1925 et Spartakiades pour l’irs à partir de 1928), leur rivalité est manifeste. En France, elle provoque une crise lors du congrès de la fst, le 22 juillet 1923, qui voit la fédération passer sous le contrôle de la majorité communiste. Les socialistes fondent en réaction l’Union socialiste sportive et gymnastique du travail. Mais avec moins de 30 000 membres au total, les deux mouvements demeurent relativement modestes et souffrent, notamment pour l’irs, d’une forte hostilité de l’État. Il faut attendre la prise du pouvoir par Hitler en Allemagne en 1933 et les réactions collectives contre les mesures gouvernementales en France l’année suivante pour que se dessine un rapprochement, puis une fusion, entre l’ussgt et la fst : la Fédération sportive et gymnique du travail (fsgt) naît le 24 décembre 1934 et bénéficie bientôt, avec le Front populaire, d’une situation politique plus favorable qui propulse ses effectifs à plus de 100 000 en 1939.

        

      

      
        3. Le sport féminin


        
          Dans l’immédiat après-guerre, les réactions politiques et sociales à l’indépendance affichée pendant quatre ans par les femmes s’opposent au large désir de liberté qui caractérise les années folles. Malgré sa restructuration, la France sportive ne semble d’ailleurs toujours pas prête à s’ouvrir aux femmes et contribue au maintien de structures locales et nationales qui leur sont spécifiques.

        


        
          D’un côté, une orientation gymnique traditionnelle est développée au sein de la Fédération française féminine de gymnastique et d’éducation physique (fffgep). De l’autre, la Fédération française féminine et sportive de France (future fsfsf) défend autour de sa présidente Alice Milliat (1884-1957) une conception plus sportive des pratiques et finalisée par la compétition. La première est plus conforme aux normes de la société en épousant les rôles dévolus à la femme ; la seconde fait davantage converger les critiques : risques hygiéniques et eugéniques, spécialisation condamnable, spectacle peu moral.

        


        
          Dans les années 1920, les deux orientations connaissent un succès modéré. La fsfsf compte 130 sociétés en 1922, la fffgep en revendique plus de 500 en 1928. Mais dans une société profondément patriarcale où le succès littéraire de La Garçonne (1922) provoque le retrait de la Légion d’honneur à son auteur, le symbole est bien plus fort que le chiffre.

        


        
          Alice Milliat plaide à plusieurs reprises pour un élargissement des Jeux olympiques aux femmes, mais se heurte au refus de Coubertin et, plus largement, des dirigeants du cio et des fédérations. En réaction, elle met en place en 1921 une Fédération sportive féminine internationale (fsfi) dont elle assure la présidence et lance l’idée d’une « olympiade féminine » qui se tient à Monte-Carlo quelques mois plus tard. Suivent des « Jeux olympiques féminins » à Paris, en 1922, avec 300 femmes venues de cinq pays. Une nouvelle édition des Olympiades féminines se déroule en 1926 à Göteborg, en 1930 à Prague, puis pour la dernière fois en 1934, à Londres. À partir de 1936, suivant les décisions prises par le cio en 1925, les grandes fédérations internationales puis françaises s’ouvrent aux femmes, provoquant la disparition rapide des structures féminines.

        

      

      
        4. Le sport éducatif


        
          Le sport, que Coubertin définit alors comme le culte de l’exercice intense pouvant aller jusqu’au risque, devient aussi outil d’éducation pour peu qu’il soit dosé et placé sous le contrôle rassurant du corps médical. Bien après l’Allemagne, mais anticipant la création de l’Association internationale médico-sportive en 1928, la France initie d’ailleurs une Société médicale d’éducation physique en 1921, pour étudier et contrôler scientifiquement le sport et l’éducation physique.

        


        
          Le doute demeure néanmoins sur l’intérêt éducatif du sport et l’École demeure hostile à son intégration dans les programmes. Seuls les lycéens et étudiants peuvent y accéder, mais l’obligation scolaire, même repoussée à 14 ans, ne les concerne pas. Rédigé par l’École militaire de Joinville, le Règlement général d’éducation physique. Méthode française (1925-1931) en atteste, de même que la sévère critique que livre en 1925 l’inventeur de la « méthode naturelle », Georges Hébert (1875-1957), dans un célèbre pamphlet : Le Sport contre l’éducation physique (1925).

        


        
          Pourtant, une quinzaine de clubs universitaires voient le jour durant l’entre-deux-guerres. En 1934, ce mouvement débouche sur une initiative de l’Union nationale des étudiants de France (unef), qui fonde l’Office du sport universitaire (osu). Celui-ci s’élargit aux lycéens en 1938 quand, à la faveur d’une transformation en Office du sport scolaire et universitaire (ossu), il doit céder un peu de son indépendance vis-à-vis de l’État. Même l’école primaire entrouvre ses portes, avec l’Union sportive du premier degré (usep) en 1939. Le Front populaire, il est vrai, est passé par là. Les ministres Jean Zay (Éducation nationale), Léo Lagrange (Loisirs et Sports) et Henri Sellier (Santé) en ont fait un temps fort de promotion des pratiques sportives et du plein air, qu’illustre notamment, en 1937, le Brevet sportif populaire. Scoutismes, mouvements de jeunesse et autres lieux de promotion des « pédagogies de l’aventure » [Pociello et Denis, 2000] connaissent de leur côté un succès remarquable et un soutien des autorités qui ne doutent pas de leur contribution à la réussite de l’entreprise coloniale.

        

      
    

    
      V. Sport et nationalismes


      
        Dans l’entre-deux-guerres, le sport se trouve propulsé au rang d’outil du prestige national, de levier de l’action diplomatique et de reflet de l’état des relations internationales. Non que l’avant-guerre n’ait connu plus ponctuellement de tels usages, mais, après 1918, la montée des nationalismes, aussi bien dans les démocraties que dans les états totalitaires, donne incontestablement aux rencontres sportives une tout autre tonalité. Le 15 janvier 1920, la France se dote d’ailleurs d’un Service des œuvres françaises à l’étranger (sofe) au sein de la section du Tourisme et du Sport du ministère des Affaires étrangères, afin de restaurer et de renforcer l’image du pays par la propagande sportive, tout en informant le Gouvernement des initiatives prises au-delà des frontières en matière de sport.

      


      
        Les Jeux interalliés de 1919 l’avaient annoncé ; les Jeux olympiques d’Anvers et de Paris le confirment : l’idéologie pacifiste du sport convoquée par Coubertin ne peut pas grand-chose contre le souvenir récent des tranchées. L’Allemagne n’est pas invitée à la fête olympique jusqu’à sa réhabilitation par le cio en 1925 et son entrée à la Société des Nations l’année suivante. De son côté, la France n’envisage pas davantage de rencontres sportives contre l’ennemi d’hier jusqu’à cette date, en tout cas officiellement, répondant en cela aux campagnes francophobes de la presse d’outre-Rhin. Si les matches contre des équipes étrangères se multiplient, ils concernent donc prioritairement les seules délégations des pays vainqueurs. Encore cette situation évolue-t-elle avec les transformations politiques qui touchent les États. Les athlètes de l’urss de Lénine ne sont pas les bienvenus à Paris. Quant à l’Italie, qui s’enfonce dans le fascisme au mitan des années 1920, elle développe une politique sportive qui inquiète de plus en plus fortement la France : entre 1925 et 1928, le Duce place progressivement sous son contrôle la presse et toutes les institutions sportives pour renforcer l’identité nationale et diffuser la réussite et la puissance italiennes à l’extérieur des frontières : Comitato Olimpico Nazionale Italiano (coni), Opera National Ballila (onb) pour la jeunesse, Opera Nazional Dopolavora (ond) pour les travailleurs et Gruppi Universiti Fascisti (guf) pour les étudiants.

      


      
        L’arrivée sur la scène sportive de véritables athlètes d’État et les crises diplomatiques qui animent les relations internationales favorisent les manifestations nationalistes lors des rencontres sportives. Les incidents se multiplient, volontiers relayés par une presse toujours prompte à cultiver les appartenances identitaires. Malgré la timide mise en place d’un « jury d’honneur », le cio s’avère bien impuissant à lutter contre ces manifestations nationalistes.

      


      
        Devant les succès internationaux des Italiens, l’Allemagne prend d’ailleurs conscience du formidable outil de propagande que constitue le sport. Ayant obtenu l’organisation des futurs Jeux de 1936 à Berlin, elle se lance dans un vaste programme destiné à en faire un temps fort de démonstration politique. Pour Hitler, le sport devient aussi un remarquable moyen d’éducation de l’Aryen et d’encadrement des masses dont sont cependant exclus les Juifs. Ces mesures antisémites provoquent des réactions aux États-Unis, en Grande-Bretagne et, plus modestement, en France, qui compromettent un temps les plans du Führer. Une contre-olympiade populaire est même prévue à Barcelone deux semaines avant Berlin. Mais le comte Henri de Baillet-Latour, successeur de Coubertin à la présidence du cio, cède finalement devant la pression nazie. Le Führer a gagné son pari. Les Jeux olympiques de Berlin, qui s’ouvrent le 1er août 1936 dans un stade monumental de 100 000 personnes, reposent sur une mise en scène grandiose où la croix gammée côtoie le drapeau olympique et où l’Allemagne nazie expose aux yeux du monde la réussite de son organisation et la puissance de son idéologie [Brohm, 1978]. À cette occasion, la magie du film de Leni Riefenstahl, Les Dieux du stade, fait oublier qu’à Barcelone, la tentative de mise sur pied d’une olympiade antifasciste concurrente avorte avec le soulèvement de Franco.

      


      
        Quelques semaines avant l’ouverture de la Coupe du monde de football de 1938, les troupes nazies envahissent l’Autriche ; la fifa, informée de la disparition de la fédération autrichienne, retire son équipe, pourtant finaliste en 1934.
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  Chapitre V


  Le sport, l’État et la conquête des masses (1939-1975)


  
    

  


  
    
      
        Un régime autoritaire, deux républiques et la fin de l’empire colonial : sans doute la période qui va de 1939 aux années 1970 pourra-t-elle étonner le spécialiste d’histoire politique. Et pourtant… en matière de sport, les continuités sont troublantes, qui voient la nouvelle génération du baby-boom imposer une demande sans cesse croissante de ce que les sociologues regroupent alors sous le terme de loisir. Une poussée rendue possible par les transformations socio-économiques des Trente Glorieuses au moment où la guerre froide accélère le processus par lequel le sport, irrésistiblement, tombe sous le contrôle de l’État.

      

    

    
      I. Vichy et le sport


      
        La Drôle de guerre a duré moins d’un an. En juin 1940, la France, vaincue et humiliée, est divisée en deux zones. Le maréchal Philippe Pétain installe le Gouvernement en zone libre, à Vichy où, investi des pleins pouvoirs, il modifie la Constitution et impose un régime autoritaire et collaborationniste, l’État français.

      


      
        La défaite militaire, dont la responsabilité est renvoyée au Front populaire, sert de prétexte à la mise en exergue d’un ensemble de principes visant à restaurer la discipline, former des hommes d’action, lutter contre l’« esprit de jouissance » et la décadence des mœurs, et revaloriser les valeurs traditionnelles du peuple français, toutes choses que résume la devise : « Travail, Famille, Patrie ».

      


      
        Dans cet esprit, l’éducation physique et morale de la jeunesse par le sport et les activités de plein air est au cœur de la mission attribuée au commissariat général à l’Éducation générale et sportive. Nommé dès le 13 juillet 1940 à la tête de cette nouvelle structure bientôt arrimée à l’Instruction publique, Jean Borotra, ancien vainqueur de la Coupe Davis mais aussi membre du Parti social français du colonel de La Rocque, engage une série de profondes réformes bien étudiées par Jean-Louis Gay-Lescot [1991]. Celles-ci, bénéficiant d’un budget conséquent de 1,9 milliard de francs, sont orientées dans deux directions : le sport civil et l’éducation scolaire.

      


      
        Borotra définit d’abord une Charte des sports, le 20 décembre 1940, qui fixe les relations entre l’État et le mouvement sportif, et impose une idéologie conforme aux principes moraux de la Révolution nationale. Dorénavant, toute association sportive doit obtenir l’agrément du secrétariat d’État à l’Instruction publique, en contradiction avec la loi de 1901 sur la liberté d’association. L’affiliation à une fédération reconnue est obligatoire, sachant que les fédérations sont désormais placées sous le contrôle du Comité national des sports dont les responsables sont nommés par l’État. Les fédérations affinitaires telles que l’ufolep ou la fsgt sont dissoutes, à l’exception notable de la fédération catholique. Dirigeante du Rayon sportif féminin, Marie-Thérèse Eyquem est d’ailleurs nommée directrice des sports féminins par Borotra. Le sport professionnel est interdit. Le rugby à XIII est spolié de ses biens qui sont transférés à la Fédération française de rugby, amateur. À l’inverse, un soutien sans faille est accordé aux sports de plein air.

      


      
        Le contrôle de l’État est plus symbolique, avec le serment que les athlètes doivent désormais prononcer lors des grandes rencontres sportives en marquant l’allégeance du mouvement sportif : « Je promets, sur l’honneur, de pratiquer le sport avec désintéressement, discipline et loyauté pour devenir meilleur et mieux servir ma patrie. »

      


      
        En ce qui concerne le domaine scolaire, Borotra rédige de nouvelles instructions pour l’Éducation générale et sportive le 1er juin 1941 : l’augmentation très significative des horaires (jusqu’à sept heures et demie hebdomadaires avant de revenir à cinq heures et demie) s’accompagne de l’introduction massive de l’initiation sportive et de l’hébertisme dans la leçon. Une réforme de la formation des maîtres (avec la mise en place des Centres régionaux d’egs et du Centre national des moniteurs et athlètes à Antibes) et la création du Certificat d’aptitude au professorat d’éducation physique et sportive (capeps) complètent le dispositif, que vient encore renforcer le développement parallèle des chantiers de jeunesse placé sous la responsabilité du général de La Porte du Theil.

      


      
        Mais la situation du pays autant que les résistances des personnels limitent les effets de ces réformes. L’ambition d’un vaste programme de construction d’installations sportives se heurte de la même manière à des difficultés matérielles rédhibitoires. Borotra est en conséquence remercié et remplacé en avril 1942 par le colonel Jep Pascot. Celui-ci accentue davantage encore la pression des contrôles administratifs sur le mouvement sportif et applique scrupuleusement les mesures antisémites de l’État. Alfred Nakache, considéré comme juif plutôt que comme recordman du monde du 200 m brasse, fait l’objet d’une surveillance de plus en plus forte avant d’être interdit de compétition en 1943 et déporté à Auschwitz l’année suivante.

      


      
        Au regard de l’engagement des Français dans le sport, un constat s’impose pourtant : les effectifs des fédérations n’ont jamais connu jusqu’alors une telle dynamique. La population n’a pas cherché à opposer une quelconque résistance aux contrôles de l’État ; pour tout dire, elle a même été relativement indifférente à l’action du commissariat à l’egs, si l’on en croit l’enquête menée alors par Jacques Dourdin [1]. L’ossu affichait 17 964 membres pour 542 associations avant la guerre ; le bilan est de 47 017 licenciés pour 1 253 associations en 1942. La fédération de football passe de 75 616 à 277 832 membres entre 1939 et 1944, celle d’athlétisme de 17 067 à 45 687. Avec 26 700 licenciées en 1943, le mouvement est encore plus sensible chez les femmes.

      


      
        Comment expliquer un tel engouement ? Sans doute l’association sportive constitue-t-elle alors un temps et un espace de relative liberté, ainsi qu’un prétexte à déplacement dans un contexte de privation [Arnaud et al., 2002]. Ce sentiment a pu même aller ponctuellement plus loin quand certains clubs, tels Sport-libre, ont favorisé le développement de réseaux de résistants ou permis à des sportifs d’échapper au Service du travail obligatoire.

      

    

    
      II. Les « Trente Glorieuses » et la démocratisation du sport


      
        Les tendances apparues pendant les années noires accusent un repli après la Libération, avant de connaître une nouvelle hausse, durable, à la fin des années 1950. Mais ce mouvement général masque en réalité des processus plus complexes.

      


      
        1. Une évolution quantitative


        
          La France compte 1,8 million de licenciés en 1949 ; ils sont 5,2 millions en 1970 et 7,4 millions en 1975. Dès la fin des années 1960, l’enquête de l’insee indique que, toutes modalités confondues, 39 % des Français déclarent pratiquer un sport. L’analyse des chiffres se doit toutefois de distinguer les pratiques fédérales les plus anciennes et dont le statut dominant pour l’État est conforté par la légitimité olympique, celles qui sont relatives aux fédérations non olympiques et celles qui concernent les activités réalisées en dehors d’un cadre fédéral.

        


        
          Ainsi, le nombre de licenciés dans les sports olympiques qui était difficilement passé de 869 641 en 1949 à 907 677 en 1958, double dans les dix années suivantes et atteint 3 360 864 en 1978, soit un gain de 400 % environ. Pendant ce temps, le nombre de pratiquants pour les sports non olympiques augmente dans les mêmes proportions, avec des chiffres qui passent de 370 000 à 1 691 292.

        


        
          Toutefois, de très grandes disparités existent entre disciplines. En 1949, les premières en nombre de licenciés sont le football (440 800), très loin devant… la boule lyonnaise (180 000), elle-même ayant deux fois plus de licenciés que le basket (95 000). Viennent ensuite, avec deux fois moins de licenciés, le rugby (60 000), le cyclisme (52 000), le tennis (50 800), la pétanque (50 000), la gymnastique (47 100) et le ski (44 000). Cette hiérarchie évolue peu pendant les Trente Glorieuses, mais elle ne résistera pas aux mutations des années 1980.

        


        
          Il convient enfin de considérer le cas des fédérations affinitaires de manière plus détaillée tant leur situation est variable. Malgré une modernisation de son titre en Fédération sportive et culturelle de France, le sport catholique vit en effet des heures difficiles en partie liées au recul de la pratique confessionnelle dans la société française. Il en est de même pour le sport ouvrier qui doit faire face à un mouvement persistant de désyndicalisation et de diminution globale du secteur primaire dans l’économie, alors que la séparation des socialistes et des communistes en 1951 a pour conséquence la scission de l’ust socialiste et de la fsgt. En revanche, la Fédération française d’éducation physique et de gymnastique volontaire, double héritière de la Ligue girondine de Philippe Tissié et de la Fédération hébertiste (ffep) née sous Vichy, connaît un succès remarquable à partir du moment où elle recentre sa politique en direction de la gymnastique volontaire pour adultes. Bien avant la vague de l’aérobic, elle multiplie ses effectifs par six entre 1970 et 1980, passant de 40 000 à 238 000 licenciés, en très grande majorité grâce à l’arrivée d’un public féminin. Cette dynamique positive touche aussi, avec moins de force, les grandes fédérations scolaires et universitaires : en effectifs cumulés, elles représentaient 15 % du nombre total de licenciés en 1949, chiffre qui monte à 25 % en 1975.

        


        
          Mais les données fédérales fournissent une image faussée de la nouvelle réalité du sport depuis la Libération, en particulier parce que ces années sont marquées par une extension importante du taux de pratiques en dehors des institutions classiques, voire en dehors de toute association. Cette présence du non-institutionnel s’impose notamment au tournant des années 1960, Mai 1968 accompagnant une nette réorientation des pratiques de la nouvelle génération. L’importation de nouvelles activités « californiennes » (planche à voile…) ou davantage teintées d’orientalisme (aïkido…) se conjugue alors à la transformation des modalités traditionnelles du sport (course sur route, ski hors piste à partir du ski traditionnel par exemple), illustrant l’émergence d’une culture bientôt qualifiée de « fun ».

        


        
          L’événement sportif gagne lui-même une audience jamais atteinte. Dans l’après-guerre, il bénéficie déjà d’une excellente diffusion sur les ondes radio. L’Équipe, sur les ruines du journal L’Auto accusé de collaboration, s’impose aussi à partir de février 1946 comme l’un des plus grands journaux sportifs du monde. Dans les années 1960, la télévision s’empare à son tour du phénomène, sa démocratisation dans les années 1970 allant de pair avec la place grandissante du spectacle sportif sur le petit écran.

        

      

      
        2. Des facteurs explicatifs


        
          La conjugaison de plusieurs facteurs culturels, économiques, démographiques et politiques est sans doute responsable de l’accélération de la pratique sportive des années 1960 et 1970 en France.

        


        
          L’arrivée d’un nombre important d’adolescents et de jeunes adultes issus du baby-boom – les moins de 20 ans représentent un tiers de la population française en 1968 – et, simultanément, la forte progression du niveau de vie avec ses conséquences sur le temps libre disponible confirment en effet ce que Joffre Dumazedier soupçonne dès 1962 dans Vers une civilisation du loisir ? Si le sport profite dans un premier temps de cette demande sociale, il bénéficie aussi par ailleurs d’un double mouvement. D’une part, il s’accorde assez bien de la mouvance écologique qui ne cesse de se développer à la fin des années 1960 et qui pousse les individus vers une redécouverte de la nature dont on voit notamment les effets avec l’essor des sports d’hiver et des autres pratiques de plein air. D’autre part, il tire profit du nouveau rapport au corps-santé qui se développe au même moment et qui justifie l’attrait des pratiques physiques d’entretien de soi, sans but compétitif.

        


        
          Fait majeur : ces tendances conduisent à une juvénilisation de la pratique sportive dont prennent acte les instances fédérales en développant des politiques mieux ciblées en direction des jeunes : création de catégories et d’épreuves spécifiques, mise en place d’» écoles de sport », etc. En outre, elles bénéficient d’un lent mais constant processus de féminisation depuis les années 1950, qui anticipe très largement les mouvements féministes égalitaristes ultérieurs. Non que les représentations de « la » sportive aient véritablement évolué en une trentaine d’années depuis la mise au point des plus traditionnelles que Marie-Thérèse Eyquem proposait dans La Femme et le Sport (1946), mais « les » femmes osent davantage affronter la forteresse masculine qu’est le sport. Dès 1967, elles sont 22 % à déclarer en pratiquer régulièrement ou occasionnellement (alors que 25 % de la population générale déclare de même) et des fédérations particulièrement conservatrices comme en cyclisme (1959) ou en football (1970) leur ouvrent timidement la porte.

        


        
          L’action de l’État reflète aussi, évidemment, le passage de la IVe à la Ve République. La fin de la période de reconstruction et l’éloignement des guerres coloniales autorisent alors de nouveaux investissements. Maurice Herzog, le vainqueur de l’Annapurna placé par de Gaulle à la tête d’un nouveau haut-commissariat à la Jeunesse et aux Sports en 1959, est à l’initiative de deux lois-programmes d’équipements sportifs et socio-éducatifs (1962-1965 et 1966-1969). La première, pour un coût de 575 millions de francs, se traduit par la construction de 1 000 piscines, 1 500 stades et terrains de jeu et des centaines de maisons de jeunes et de la culture. La deuxième accepte 2 850 stades et 1 480 gymnases complémentaires. Une troisième loi-programme vient compléter le réseau d’équipement du pays au début des années 1970, finissant de doter la France d’un réseau d’installations adapté à la nouvelle demande.

        


        
          La démocratisation du sport, notamment chez les jeunes filles, doit enfin beaucoup à l’action de l’École qui touche désormais tous les jeunes jusqu’à 16 ans [Attali et Saint-Martin, 2004]. Herzog transforme l’ossu en une Association du sport scolaire et universitaire (assu) afin d’en faire le vivier du sport français. En 1962 et 1967, deux circulaires accordent aux « activités physiques et sportives » une place centrale dans les programmes d’éducation physique. Un renversement des représentations du sport et de ses valeurs dans la société française remarquablement illustré par l’Essai de doctrine du sport rédigé en 1965 par 200 personnalités sous l’autorité du Haut-Comité des sports et du Conseil national des sports.

        

      

      
        3. Distribution


        
          La démocratisation du sport ne se réalise qu’au prix d’une inégale distribution de l’offre sportive qui répond elle-même à la différenciation sociale des goûts sportifs dans la société française. En 1967, seuls 5 % des agriculteurs, 30 % des ouvriers et 35 % des employés pratiquent un sport, contre 57 % des professions intermédiaires et 66 % des représentants des professions intellectuelles supérieures. Ce constat d’un accroissement des taux de pratique avec l’élévation dans la hiérarchie sociale est confirmé dix ans plus tard par les travaux de sociologie menés à l’insep par l’équipe de Christian Pociello (1981). Ces dernières études, d’inspiration bourdieusienne, font également apparaître un lien entre les caractéristiques sociales des pratiquants et les différents sports repérés selon un système d’opposition : les pratiques énergétiques et de force correspondent plutôt aux catégories les moins dotées en capital culturel et économique, les pratiques à caractère informationnel et écologique aux catégories à fort capital culturel et les pratiques les plus motorisées aux catégories sociales à fort capital économique.

        


        
          Ce modèle séduisant peine cependant à distinguer les dynamiques masculines et féminines. Or, si les femmes sont de plus en plus sportives, elles ne s’adonnent ni aux mêmes activités que les hommes ni dans les mêmes conditions [Davisse et Louveau, 1988]. Elles valorisent plutôt les modalités non compétitives et les pratiques esthétisantes, confirmant en cela le poids intériorisé des stéréotypes. Leur progression tient surtout aux activités développées en dehors de tout cadre fédéral : si elles représentaient 4,3 % des licenciés en 1949, leur part atteint difficilement 14,3 % en 1975.

        

      
    

    
      III. Le sport et la guerre froide


      
        En 1945, la division du monde en deux blocs aux orientations politiques et économiques différentes précipite le début d’une nouvelle ère marquée par une course à l’armement mais où les armes sont en réalité essentiellement diplomatiques, culturelles et scientifiques. Le sport devient l’un des arguments de cette guerre froide peu de temps après, lorsque l’urss sollicite son admission au cio en 1951 et participe l’année suivante aux Jeux olympiques d’Helsinki [Peppart et Riordan, 1993]. La performance sportive devient démonstration de la qualité d’un modèle de société, une vitrine condamnée à refléter les grands conflits intérieurs ou internationaux du moment : athlètes noirs américains levant un poing ganté rageur à Mexico, en 1968, sur fond de mouvement du Black Power ou prise d’otage de 11 Israéliens par des terroristes palestiniens quatre ans plus tard, à Munich, dans le contexte des événements au Moyen-Orient.

      


      
        Dans la France de l’après-guerre, l’intérêt des autorités politiques pour une représentation nationale flatteuse dans les grandes compétitions ne saurait être nié. Le cns et le mouvement sportif en général sont placés sous surveillance et le Quai d’Orsay se montre attentif à user du sport pour le rayonnement culturel du pays. Mais les priorités économiques sont ailleurs, et les faibles résultats des Français rendent pour le moins la cause difficile.

      


      
        Certes, la France obtient honorablement 32 médailles aux Jeux olympiques de 1948 et elle possède ses héros : le cycliste Louison Bobet qui gagne la Grande Boucle en 1953, Marcel Cerdan, champion du monde de boxe qui disparaît tragiquement en 1949 ou encore Alain Mimoun, le marathonien d’El-Telagh dont les victoires ont un goût particulier en période de décolonisation. Les femmes, pour leur part, ne parviennent toujours pas à une telle reconnaissance, malgré l’or olympique de Micheline Ostermeyer en 1948 ou de Colette Besson vingt ans plus tard. Mais les performances classent le pays bien loin des grandes puissances mondiales et en 1960, à Rome, l’équipe tricolore connaît, avec un total de cinq médailles, une humiliation largement relevée par la presse.

      


      
        Or, quand de Gaulle prend en main les destinées de la Ve République, son ambition est de faire de la France une puissance mondiale, indépendante des États-Unis comme de l’urss et qui brille aussi bien sur le plan économique que culturel. Le sport de haut niveau entre dans un tel programme. Maurice Herzog augmente ses crédits, réorganise son encadrement en mettant à la disposition des fédérations des directeurs techniques nationaux et des conseillers régionaux et départementaux. Suivra la mise en place d’une préparation olympique, centralisée à l’Institut national des sports.

      


      
        L’État soutient pourtant modestement au départ la candidature de Grenoble à l’organisation des Jeux olympiques d’hiver de 1968, avant d’être contraint d’intervenir plus radicalement devant les difficultés qui s’accumulent pour la cité iséroise. Alors qu’il s’agissait au départ, pour l’essentiel, de relancer l’économie montagnarde traditionnelle et de rattraper le retard de Grenoble en matière d’infrastructures, ces Jeux deviennent porteurs d’espoirs multiples tant locaux que nationaux : prestige de la nation, dynamisation des industries françaises d’articles de sports d’hiver, développement du tourisme hivernal en général et dans les Alpes en particulier, relance du sport français, construction d’une image avant-gardiste de Grenoble. La triple médaille d’or de Jean-Claude Killy et les victoires des sœurs Goitschel laisseront un temps croire à de telles perspectives, en partie infirmées par la crise de l’or blanc des années 1970 [Arnaud et Terret, 1993].

      


      
        Mais, sur la scène internationale, la France doit aussi faire face à l’anéantissement de son Empire et à la nécessité de maintenir un équilibre diplomatique avec les anciennes colonies. Après avoir estimé que le sport dans l’Empire pouvait simultanément assurer une meilleure intégration des sportifs locaux à la nation et apporter à l’équipe nationale des athlètes de valeur, la France revoit ses ambitions à la baisse après 1960, en limitant son rôle à celui d’organisateur, par exemple avec les Jeux de la Communauté française (Tanarive, 1960) puis les Jeux de l’amitié (Abidjan, 1961 ; Dakar, 1963), anticipant ainsi les futurs Jeux africains [Deville-Danthu, 1997]. Néanmoins, elle parvient aussi à maintenir en partie son influence en créant le 6 juin 1962 la Commission d’aide internationale olympique (caio), une sous-commission du cio destinée officiellement à aider les pays ayant acquis récemment leur indépendance à intégrer le mouvement olympique [Charitas, 2010].

      


      
        Avec l’accentuation de ses enjeux politiques, le sport échappe toujours davantage aux définitions idéalisées de ses défenseurs. Violence, boycott, corruption, dopage se banalisent suffisamment pour justifier des réponses plus ou moins adaptées des autorités sportives. Mais le décès de Tom Simpson dans le Tour 1967 n’aura, par exemple, guère de conséquences immédiates. Quant aux tests de féminité imposés au même moment, ils sont sans conséquence sur l’apparition d’un dopage d’État systématisé dans les pays de l’Est à partir de 1972 : aux Jeux de Montréal, en 1976, le monde assistera, impuissant, à la démonstration de nageuses est-allemandes largement préparées à coups de stéroïdes anabolisants.

      


      
        La France n’échappe pas au dopage, mais ses modèles d’entraînement s’avèrent souvent moins touchés par l’apport des connaissances scientifiques et plus sensibles à une tradition éducative qu’aux États-Unis, en Allemagne ou en urss. Les charges y sont moins fortes, les quantités de travail moins élevées, les réticences à la détection précoce des futurs champions plus nettes. Il faut attendre la loi Mazeaud d’octobre 1975 pour qu’un statut du sportif de haut niveau soit enfin défini, en marquant une nouvelle étape dans l’interventionnisme de l’État.

      

    

    
      IV. Le rôle de l’État de l’ordonnance de 1945 à la loi Mazeaud de 1975


      
        À la Libération, l’État est partagé entre deux attitudes : la reconnaissance du prestige que procure le sport au pays et le maintien d’une croyance en sa valeur éducative. Cette dernière position fait du sport une « discipline de vie », notamment pour les activités auxquelles on accorde sans réelle démonstration le statut de « sports de base » (natation, athlétisme, gymnastique), et est tout particulièrement stimulée par une sensibilité croissante à la délinquance juvénile [Amar, 1987]. Dans tous les cas, cependant, l’idée demeure que le sport relève du service public et, à ce titre, tout doit être fait pour le protéger des marchands du temple, voire du mouvement sportif lui-même.

      


      
        Malgré l’abrogation de la Charte des sports et de tous les textes imposés par le gouvernement de Vichy, l’Ordonnance du 28 août 1945 permet ainsi à l’État de conserver une mainmise sur le système fédéral en assujettissant ses subventions publiques et le droit de monter une équipe de France à une « délégation de pouvoirs » soumise à des règles précises. Déroger à ces règles peut provoquer théoriquement la dissolution d’une fédération s’il s’avère qu’elle poursuit un but commercial ou lucratif, développe une activité contraire à la liberté de conscience et à la liberté des cultes, ou dirigée contre les institutions républicaines, ou si elle présente une organisation sans garanties techniques suffisantes par rapport au but assigné.

      


      
        Pendant trente ans, l’ordonnance de 1945 n’a pas eu de conséquences sur les fédérations existantes autres que de permettre une intervention de l’État adaptée à ses priorités par le jeu des subventions. Toutefois, l’absence de nouvelles délégations de pouvoir a freiné la création de fédérations, à l’exception de quelques activités souvent d’origine utilitaire, militaire ou traditionnelle comme la pétanque en 1945, le judo en 1947, le parachutisme en 1949, les sports sous-marins en 1955, les quilles en 1957 et la course d’orientation en 1970. Quelques fédérations annoncent néanmoins la percée des nouvelles pratiques : ski nautique en 1947, char à voile en 1962, surf en 1965 et vol libre en 1974.

      


      
        Par ailleurs, le contrôle de l’État se prolonge en direction de certaines professions avec la mise en place de diplômes pour les guides de montagne (1948), les moniteurs de ski et les maîtres nageurs (1951), ou encore les professeurs de judo (1955). Le 6 août 1963, l’obligation des brevets d’État est généralisée à tous les sports. Désormais, « nul ne peut professer contre rétribution l’éducation physique ou sportive, à titre d’occupation principale ou secondaire, de façon régulière, saisonnière ou accidentelle, ni prendre le titre de professeur, de moniteur, d’aide-moniteur ou de maître d’éducation physique ou sportive ou tout titre similaire s’il ne répond pas à certaines conditions ». La création d’une douzaine de brevets d’État suivra entre 1965 et 1970.

      


      
        L’ensemble du système fait finalement du sport un vaste service public où sport scolaire, sport de masse et sport d’élite doivent en principe relever d’une logique complémentaire. Parallèlement, les communes commencent à prendre davantage conscience de leur rôle. Les offices municipaux des sports se structurent d’ailleurs en fédération nationale en 1958.

      


      
        Face à l’extraordinaire développement du mouvement sportif, le cadre juridique évolue le 29 octobre 1975 avec la loi « relative au développement de l’éducation physique et du sport » proposée par Pierre Mazeaud, secrétaire d’État chargé de la Jeunesse et des Sports. Le texte réaffirme le principe de complémentarité entre l’État et le secteur privé dès son article 1 : « Le développement de la pratique des activités physiques et sportives, élément fondamental de la culture, constitue une obligation nationale. Les personnes publiques en assurent la charge avec le concours des personnes privées. » Il met aussi en place plusieurs innovations majeures comme par exemple la filière universitaire des sciences et techniques des activités physiques et sportives (staps), l’Institut national du sport et de l’éducation physique (insep), le Fonds national d’aide aux sportifs de haut niveau, etc.

      


      
        Par rapport à l’ordonnance de 1945, le pouvoir de dissolution des fédérations est maintenu, mais seulement en cas d’absence de garanties techniques suffisantes. Une nouvelle notion apparaît en complément de l’agrément : l’» habilitation » des fédérations pour organiser les compétitions sportives régionales, nationales et internationales, attribuer les titres correspondants et sélectionner les équipes. La loi reconnaît certes les pouvoirs des fédérations, mais elle leur impose des statuts types, les place sous tutelle du ministre chargé des Sports et exige un certain nombre de contraintes comme la neutralité politique ou confessionnelle. Ainsi que le confirme Jean Houel (1979) : « L’État, dans une poussée de libéralisme, a transféré une partie de ses missions à des organismes émanant de la société civile. Mais l’analyse a aussi montré qu’il accentue ce faisant ses pouvoirs sur eux. »

      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1]
        


        Jacques Dourdin, Étude de l’état d’esprit de la population parisienne à l’égard de la pratique de l’éducation physique et des sports, Étude menée pour le compte du commissariat général à l’Éducation générale des sports, Paris, 3 vol., 1942.

      

    
  

  


  

  Chapitre VI


  Sport et mondialisation (1975-2011)


  
    

  


  
    
      
        Le sport s’est imposé depuis les années 1970 comme un remarquable exemple de mondialisation. Le football est ainsi devenu une religion universelle, regardée et pratiquée dans les sociétés les plus industrialisées comme dans les coins les plus reculés du Tiers Monde. Ce changement d’échelle a propulsé le sport dans un nouvel univers économique, médiatique et politique, et fait éclater au grand jour les contradictions qui le traversent.

      

    

    
      I. La nouvelle économie du sport


      
        En s’insérant au cœur du grand marché mondial, le sport tourne le dos aux valeurs d’amateurisme et (en France) de service public sur lesquelles il a construit son histoire. À la fin des années 1990, il génère déjà un chiffre d’affaires de 2 500 milliards de francs (près de 400 milliards d’euros) dont environ 5 % pour le marché français.

      


      
        Incontestablement, la télévision a joué un rôle essentiel dans ce processus. Après un temps de transition qui voit l’ortf réorganisé en trois sociétés nationales entre 1974 et 1984 avec une entente mutuelle sur les grilles de programme sportif, le secteur est devenu hautement concurrentiel. Le lancement de Canal +, la privatisation de TF1 (1987) puis l’apparition de plusieurs chaînes thématiques comme, notamment, Eurosport en 1989 modifient considérablement le paysage audiovisuel français. Des stratégies diverses sont mises en place, allant dans le sens d’une focalisation sur des sports à forte audience comme le football pour TF1 et Canal + ou le rugby pour France télévision, à une diversification des sports présentés plus sensible sur les chaînes publiques. Toutefois, même dans ce dernier cas, la nouvelle situation tend à augmenter la part des sports les plus médiatiques, qui ramènent des financements publicitaires évidemment d’autant plus importants que le nombre de téléspectateurs augmente. Il est vrai qu’en 2003, plus de 50 % des plus de 15 ans ont assisté à une retransmission sportive télévisée en France. Au milieu des années 1990, c’est-à-dire avant la multiplication de l’offre des chaînes par satellite, le seul football bénéficie déjà de plus de 500 heures de retransmission annuelle. Le tennis, longtemps en deuxième position, régresse fortement, à l’inverse du rugby et du basket qui atteignent respectivement 12 % et 7,75 % des temps d’antenne du sport pour les principales chaînes en 1999. Les grands événements (Coupe du monde de football ou de rugby, Jeux olympiques) génèrent, ponctuellement, des audiences inégalées (41 milliards de téléspectateurs cumulés pour la Coupe du monde de football 1998). En retour, les organisateurs de ces manifestations ou des championnats font monter les enchères dans une course aux droits de retransmission, parfois exclusifs, qui atteignent des sommes colossales.

      


      
        Ces droits contribuent d’ailleurs à modifier l’équilibre traditionnel des budgets des grands événements sportifs dont un tiers provient désormais de la télévision. Par ailleurs, la commercialisation des Jeux olympiques à un niveau mondial depuis 1986 entraîne une réduction des sponsors officiels à quelques grandes marques (Adidas, Coca-Cola, Visa, etc.) et une augmentation des sommes versées.

      


      
        Dans ces conditions, les déficits récurrents des grandes manifestations sportives se font moins systématiques. Les Jeux olympiques de Los Angeles, en 1984, tout comme les suivants, à Séoul, dégagent même enfin des bénéfices. Ce n’est cependant pas toujours le cas, comme le confirment les bilans des Jeux des années 1990, y compris ceux d’Albertville en 1992, ou les difficultés auxquelles la ville de Londres doit faire face pour tenir les engagements pris devant le cio pour l’organisation de ceux de 2012. L’État est encore fréquemment appelé à la rescousse. La Coupe du monde 1998 de football accueillie par la France a généré un chiffre d’affaires de 1,6 milliard d’euros dont plus de la moitié provenaient de fonds publics.

      


      
        L’importance des enjeux économiques et médiatiques des grands événements sportifs stimule l’invention de nouvelles épreuves comme le Paris-Dakar (1979), la Coupe du monde de rugby (1987) ou les meetings en athlétisme, par exemple. Cette mise en spectacle est facilitée par le renforcement de la starisation des champions et l’essor du professionnalisme. Ce dernier processus touche même le défenseur historique de l’amateurisme, le cio, à la faveur du remplacement à sa tête de Lord Killanin par Juan Antonio Samaranch en 1980.

      


      
        Certes, le nombre de sportifs professionnels est encore en France inférieur à 10 000, soit une poignée face aux millions de pratiquants. Mais les dernières années ont modifié plusieurs dimensions de ce secteur. De nouveaux sports sont apparus sur la scène professionnelle (rugby, athlétisme, etc.), non d’ailleurs sans difficultés compte tenu des rentrées possibles d’argent, s’ajoutant au cercle constitué notamment par le football, la formule 1, le cyclisme, le basket, la boxe, le ski, le tennis et le golf.

      


      
        Les stars du système bénéficient de revenus considérables qui agissent en retour sur la définition traditionnelle de l’image du champion. Leurs fortunes et leurs caprices les éloignent toujours plus des pratiquants, voire même parfois des spectateurs, comme l’ont tristement montré les joueurs de l’équipe de France de football lors de la Coupe du monde de 2010, en se mettant en grève de l’entraînement à quelques jours des rencontres. Il est vrai qu’en 1995, le basketteur américain Michaël Jordan empoche déjà 220 millions de francs par an (plus de 33 millions d’euros). Loin derrière, la première femme est la joueuse de tennis allemande Steffi Graf avec 37,5 millions de francs (moins de 6 millions d’euros). Dix ans plus tard, ces sommes se sont envolées : en 2005 l’Américain Tiger Woods est le sportif le mieux payé au monde, avec près de 70 millions d’euros par an, juste devant le pilote allemand de Ferrari, Michaël Schumacher. Avec une quinzaine de millions d’euros, le premier Français, le footballeur Zinedine Zidane, fait pâle figure. En France, ce sont d’ailleurs les footballeurs qui obtiennent les plus gros gains, en bénéficiant de contrats publicitaires particulièrement juteux. La première Française, Amélie Mauresmo, confirme la dissymétrie des revenus par sexe, en même temps que la solide place du tennis dans la hiérarchie des salaires féminins. Au passage, il est désormais banal qu’un même champion puisse faire rêver des millions d’adolescents qui s’identifient à lui quelles que soient leurs origines. Le sport spectacle est en effet omniprésent dans l’ensemble des médias, qu’il s’agisse de la presse, de la télévision ou, désormais, d’Internet. Et pour les adolescents français adeptes du street basket, les héros de référence sont les vedettes américaines de la nba, porteuses de la culture du hip-hop, et non pas les basketteurs du Championnat de France.

      


      
        Avec l’organisation de l’Europe économique, le sport professionnel bascule dans un cadre juridique nouveau. L’arrêt Bosman du 15 décembre 1995 confirme ainsi la libre circulation des joueurs, malgré « l’exception sportive » plaidée par les autorités fédérales au regard de l’importance de l’appartenance nationale dans la composition des équipes.

      


      
        Cette libéralisation se retrouve à un autre niveau. Ainsi, le refus opposé au groupe de Rupert Murdoch pour l’achat de Manchester United en 1998 n’empêche pas l’introduction en Bourse du célèbre club de football, bientôt suivi par d’autres au niveau européen et, pour la France, par l’Olympique lyonnais en 2007.

      


      
        Par le sponsoring, le sport de haut niveau constitue pour les industries d’articles de sports un moyen privilégié de promotion de leurs marques et de leurs produits. Il est dominé par quelques leaders mondiaux (Nike, Adidas-Salomon, Reebok), qui se livrent une compétition féroce. Le seul marché européen est estimé à près de 20 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 1993. Avec 4,5 milliards d’euros, la France se place alors en troisième position, derrière l’Allemagne et l’Italie. Dix ans plus tard, Décathlon, le leader français de la distribution d’articles de sport, réalise plus de 3 milliards de chiffre d’affaires. Mais l’augmentation toujours croissante des enjeux économiques place les instances sportives dans l’obligation de négocier les valeurs traditionnelles auxquelles elles se référaient.

      

    

    
      II. Valeurs du sport


      
        Le monde du sport a su revêtir certaines traditions du verni de la modernité. Cependant, le jeu médiatique rend ses contradictions plus manifestes. Alors même que la société cède au culte de la performance [Ehrenberg, 1991], la crise de ses valeurs, fût-elle largement reconstruite, rend incontournable le retour d’un débat sur son éthique. Le sport, bénéficiant d’un intérêt stratégique de la presse généraliste, n’est-il pas autant présent dans les colonnes de la vie politique ou des faits divers que dans les pages événementielles ? Le renouvellement de ses liens avec la santé et la citoyenneté ne sont-ils pas, par exemple, en contradiction avec la systématisation du dopage et de la violence ?

      


      
        1. Les facettes du sport-santé


        
          La nécessité d’entretenir sa santé par une attention renouvelée à soi, incluant son alimentation et ses relations sociales autant que sa dose d’exercices quotidiens, provoque l’essor d’un marché très dynamique du loisir corporel. Le sport se voit alors irrémédiablement lié à la santé dans une association qui, historiquement, n’avait pourtant pas toujours été naturelle. Mais les formes de cet investissement sont aussi variées que peuvent l’être les conceptions de la santé.

        


        
          Les pratiques de gymnastique d’entretien profitent largement de ce mouvement à un moment où les baby-boomers sont désormais, en raison de leur âge, en quête d’activités moins impliquantes que la compétition sur le plan énergétique. Le nombre de licenciés de la ffepgv (Fédération française d’éducation physique et de gymnastique volontaire) passe par exemple d’un peu plus de 300 000 en 1984 à près de 600 000 en 2007.

        


        
          Annoncées par le succès des ouvrages grand public de Jane Fonda ou par la série télévisée dominicale Gym-tonic, des formules d’aérobic plus dynamiques se développent pour conquérir des publics plus jeunes dans les années 1980. Des centres de fitness répondent à une demande croissante sur un marché très concurrentiel où quelques grandes chaînes comme Gymnase-Club s’imposent progressivement. Parallèlement, l’offre se diversifie (gymnastique, aérobic, musculation, aquagym…) pour s’adapter à la spécificité du public en fonction du sexe et de l’âge, depuis les adolescents peu attirés par le sport traditionnel jusqu’aux seniors.

        


        
          Englobant certains des sports de glisse des années 1970, un mouvement en faveur des « sports verts » se développe en parallèle. Le retour vers la nature, forme écologisée de l’aspiration contemporaine à la santé, se reflète dans des formes extrêmement variées, allant de la contemplation à la consommation sportive, du golf en zone périurbaine à la randonnée en montagne, de l’escalade dans la forêt de Fontainebleau au footing dominical sur les berges de la Seine.

        


        
          Ultime facette de cette santé qui doit davantage à l’estime de soi et au sentiment de vivre qu’au fonctionnement proprement physique de l’organisme, les pratiques de l’extrême connaissent un engouement médiatique remarquable tout en touchant nombre de personnes que l’aventure par procuration ne satisfait pas suffisamment. À la recherche d’une expérience forte, on les retrouve dans un trekking au Népal, dans une traversée de la jungle de Bornéo ou, plus modestement, dans une ascension du mont Blanc.

        

      

      
        2. Le spectre du dopage


        
          Ces associations entre sport et santé, souvent fragiles, se trouvent radicalement contredites par les pratiques du dopage.

        


        
          Si ces activités ont toujours existé dans le sport, la fin de la guerre froide et les révélations des archives des laboratoires de Leipzig, dans l’ex-Allemagne de l’Est, ont pu laisser penser un temps qu’il pouvait en être autrement. Une série de « scandales » a rapidement convaincu les plus optimistes qu’il n’en était rien et que le dopage avait même tendance à se banaliser à tous les niveaux et dans toutes les disciplines. Le Canadien Ben Johnson, vainqueur de l’épreuve reine des Jeux de 1988, le 100 m, doit ainsi rendre sa médaille pour avoir utilisé des stéroïdes anabolisants. Mais c’est l’année 1998 qui a sans doute constitué pour beaucoup un révélateur. Au décès suspect de la star américaine du sprint, Florence Griffith-Joyne, foudroyée à 38 ans sans avoir cependant jamais été contrôlée positive, s’ajoute alors l’« affaire Festina » qui éclabousse la Grande Boucle. À cette occasion, des centaines de seringues et de flacons de produits illicites sont découverts, qui manquent de condamner le Tour de France et lèvent surtout le voile sur la parfaite banalisation du dopage dans le cyclisme.

        


        
          Entre ces deux séries de contrôle, l’histoire du dopage pénètre dans une nouvelle ère. Selon Patrick Laure (2000), à la multiplication des substances des années 1980 s’ajoutent dans les années 1990 deux processus : d’une part, le recours à des biotechnologies détournées, par exemple avec les hormones de croissance ou l’érythropoïétine (epo) issue du génie génétique, d’autre part la transformation des politiques de régulation. Au niveau international, la création de l’Agence mondiale antidopage (ama) en novembre 1999 fait écho à la loi antidopage, dite loi Buffet, promulguée en France quelques mois plus tôt. Celle-ci reprend l’ensemble des mesures élaborées depuis une trentaine d’années en développant à la fois des actions de prévention et de répression. Mais ces procédures manquent souvent d’efficacité et même l’ama est lancée dans une course sans fin face à l’inventivité de laboratoires pharmaceutiques peu scrupuleux. En outre, les progrès de la génétique, la transplantation d’organes et le spectre du clonage déplacent désormais le débat du pénal à l’éthique.

        


        
          Certes, l’entraînement ne se réduit évidemment pas au dopage. La rationalisation de la détection des futurs talents, l’amélioration des connaissances scientifiques et techniques, l’affinement technologique du matériel, la création de centres d’entraînement internationaux spécialisés sont autant de facteurs déterminants. Mais l’image du champion est ternie par la suspicion qui, désormais, entoure toute performance.

        

      

      
        3. Le sport, moyen d’insertion


        
          Au début du xxie siècle, Zinedine Zidane et Yannick Noah concurrencent l’abbé Pierre au palmarès des personnalités les plus chères aux Français. Modèles de réussite sociale et professionnelle, ils incarnent aussi, par leurs origines familiales, le succès d’une intégration dans la société française.

        


        
          Plus largement, alors que la société française s’inquiète dans les années 1980 d’une crise sociale attisée par la montée du chômage et l’embrasement des banlieues, voilà le sport invité dans la reconquête de la citoyenneté. Une telle association n’est, nous l’avons vu, pas nouvelle ; elle s’impose toutefois à ce moment comme un véritable slogan politique. Elle justifie de nouveaux types d’action municipale en direction de la jeunesse des milieux difficiles alors que les pratiques sportives sont plus généralement sommées de renforcer le lien social et de développer les normes comportementales au sein d’instances de socialisation (le club, l’école).

        


        
          Mais cette vision éducative du sport ne parvient pas à s’émanciper de présupposés idéologiques. D’une part, elle procède en partie d’une conception fonctionnaliste dont la sociologie interactionniste a questionné la pertinence en montrant que les nouvelles pratiques urbaines, développées en dehors de toute institution, sont, par leur mode autogéré, largement aussi socialisatrices que les activités organisées [Chantelat, Fodimbi, Camy, 1996]. D’autre part, son évidence est contestée par les violences observées à divers niveaux du sport.

        

      

      
        4. Violences


        
          Le sport ne possède pas de fonction cathartique en lui-même ; tout au mieux les modalités de sa pratique ou de son initiation peuvent-elles contribuer à la transformation des comportements sociaux. Au sein même de la pratique sportive, la violence et l’accidentologie qui en résulte sont d’ailleurs suffisamment fortes pour inquiéter aussi bien les autorités politiques que les assurances.

        


        
          Autour du sport, la violence n’est pas moindre. Loin de se réduire à quelques marginaux désœuvrés, le phénomène du hooliganisme touche progressivement un spectre social étendu. En 1985, le spectacle en direct des 85 morts du stade du Heysel (Bruxelles) lors de la finale de la Coupe d’Europe entre Liverpool et la Juventus de Turin confirme sa banalisation, obligeant bientôt les instances policières et les dirigeants des grands clubs à développer de nouvelles stratégies.

        


        
          Mais la violence dans le sport concerne aussi plus particulièrement certaines populations, comme l’ont révélé les nombreuses dénonciations des violences sexuelles contre les sportives. Certaines minorités sont également fortement touchées. Afin d’échapper à la pression d’un milieu sportif trop discriminant, les minorités gays et lesbiennes ont ainsi été amenées à créer leurs propres organisations et leurs propres compétitions internationales (Jeux gays après 1982).

        

      
    

    
      III. Sport et politique


      
        Dans les années 1980, les effets de la guerre froide sur le sport international sont considérables. Ils provoquent le boycott des Jeux olympiques de Moscou par une partie des nations occidentales emmenées par les États-Unis, en 1980, et une réaction identique des pays du bloc de l’Est lors des Jeux de Los Angeles, quatre ans plus tard. Après de nombreux débats, la France décide de participer à ces deux événements. Mais la chute du mur de Berlin, la réunification de l’Allemagne et l’éclatement de l’urss modifient bientôt le paysage. L’abolition de l’apartheid en Afrique du Sud, en novembre 1991, met également fin aux tribulations diplomatiques dans lesquelles se démenait le monde du rugby depuis des décennies.

      


      
        Par le sport, de petites nations tentent désormais de combler sur la scène internationale ce que leur faible poids économique, politique ou scientifique ne leur permet pas. Si ces choix politiques sont parfois payants, comme l’atteste l’extraordinaire réussite des Kenyans en course longue, le Tiers Monde demeure cependant largement en marge des grandes nations sportives et la fracture Nord-Sud ne cesse de s’élargir : les politiques nationales résistent mal aux sirènes de l’économie, provoquant par exemple une fuite des talents africains vers l’Europe et les États-Unis en football, volley, athlétisme…

      


      
        Au début du xxie siècle, la croissance économique et la conquête agressive des marchés mondiaux à laquelle elle se livre propulsent la Chine au rang de troisième puissance mondiale. Face aux critiques persistantes de la Communauté internationale quant à sa politique intérieure et à son non-respect des Droits de l’homme, le sport participe clairement d’une stratégie d’amélioration de son image, comme l’illustrent les efforts colossaux mis en place pour la préparation de ses équipes ou pour l’organisation des Jeux olympiques à Pékin, en 2008.

      


      
        Sur la scène française, les trente dernières années ne sont pas marquées par une ambition plus importante de l’État pour le sport, avec un engagement qui stagne à moins de 0,5 % de son budget. Toutefois, les modifications successives apportées au cadre législatif tentent de repréciser les relations entre les secteurs publics et privés. Suivant les mesures de décentralisation impulsées sous le premier mandat présidentiel de François Mitterrand, la loi du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, dite loi Avice, rappelle d’abord que le développement du sport est une mission de service public tout en reconduisant la notion d’agrément des fédérations. Toutefois, elle incite désormais les collectivités territoriales à le prendre en partie en charge. Si la loi du 7 juillet 2000 ne modifie pas vraiment l’esprit de la loi Avice, elle insiste sur le rôle citoyen du sport et tente de réguler les effets de son éventuelle trop forte marchandisation.

      


      
        Entre ces deux textes, l’État a travaillé à mieux articuler sa politique sportive avec d’autres politiques relevant par exemple de la Justice, des Affaires sociales ou, plus récemment en 2007, de la Santé. De cette organisation interministérielle découle par exemple le programme « J Sports » qui, entre politique sociale et aménagement du territoire, permet l’implantation d’équipements sportifs de proximité, non compétitifs, au cœur des quartiers, de 1991 à 1994. Cette expérience bénéficie par la suite du relais des communes.

      


      
        Plus généralement, avec l’ensemble des mesures de décentralisation, le rôle des collectivités territoriales devient considérable dans les années 1990, puisque leur part dans le financement public du sport se monte alors à près d’un tiers. Communes, départements et régions lui consacrent entre 2 et 14 % de leur budget propre avec, toutefois, de très fortes disparités entre elles. Ces politiques concernent d’abord la construction et la gestion des équipements sportifs ainsi que les aides matérielles ou financières aux acteurs locaux. Elles touchent ensuite l’encadrement (écoles municipales de sport, éducateurs sportifs pour les écoles, etc.), en assurant en ce cas une triple fonction. Elles remplissent l’objectif de service public conféré au développement du sport. Elles contribuent à la lutte contre le chômage en renforçant l’emploi sportif et en poussant les associations, par convention avec les directions départementales de la Jeunesse et des Sports, à professionnaliser une partie de leurs personnels bénévoles. Elles prolongent la politique de la ville mise en place par l’État : développement social des quartiers (1982) puis contrats ville (1989) sont autant de cadres favorables au lancement de programmes sociaux d’insertion sociale, de prévention et d’éducation de la jeunesse à risque, dont les effets s’avèrent cependant peu significatifs.

      


      
        La France a accueilli la Coupe du monde de football en 1998, une manifestation qu’elle remporte en outre avec brio et dans une euphorie populaire que l’on n’avait pas vue depuis la Libération. En pleine cohabitation politique, les exploits des Bleus ont su, un temps, faire taire les divergences et exalter les vertus d’une « France qui gagne ». À cette occasion, le pays s’était enfin doté du « Grand Stade » de 80 000 places dont il rêvait depuis 1938 : soixante-dix ans plus tard, il est inauguré par Jacques Chirac lors d’un match France-Espagne.

      

    

    
      IV. Sport et inégalités


      
        1. Taux et modalités de pratique


        
          Sondages commandités par des journaux et enquêtes diverses (insep, 1987 ; credoc, 1994 ; Mignon et Truchot, 2002) le confirment sans ambiguïté : la pratique sportive ne cesse d’augmenter en France depuis les années 1970 et concerne au tournant du siècle plus de 70 % des plus de 15 ans. Toutefois, cette croissance est moins forte que dans les décennies précédentes pour les taux qui étaient déjà les plus forts : la pratique sportive des hommes, par exemple, tend désormais à stagner.

        


        
          Cette forte progression générale se retrouve dans d’autres aspects. La presse sportive connaît ainsi moins la crise, à travers la réussite exceptionnelle de L’Équipe, que la presse généraliste, laquelle s’est par ailleurs ouverte au sport.

        


        
          La pratique sportive apparaît fortement liée à l’âge ; en 2005, le taux de pratique des 15-24 ans atteint 90 % puis décline ensuite progressivement [1]. Toutefois, avec plus de 50 % en moyenne, on observe le maintien de taux remarquables chez les plus de 50 ans. Le lieu d’habitation constitue un autre facteur discriminant, la pratique sportive étant supérieure dans les grandes agglomérations de province à ce qu’elle est dans les zones rurales. Il en est de même pour le diplôme et le niveau de vie qui s’avèrent corrélés à l’activité sportive.

        


        
          Interrogés sur leurs motivations, les Français renvoient à des objectifs de bien-être et de sociabilité qui expliquent d’une certaine manière que deux tiers d’entre eux ne pratiquent pas dans un cadre institutionnalisé ou à des fins compétitives et justifient par ailleurs l’exceptionnel engouement pour les pratiques de mise en forme et de gymnastique volontaire.

        


        
          Si la pratique autonome bénéficie le plus de la hausse du nombre de pratiquants, cela ne signifie nullement que la pratique fédérale régresse. Les deux modalités sont même souvent complémentaires. Vélo, natation et marche, les trois activités les plus répandues en France en 2003 avec respectivement 38, 30 et 26 % de part parmi les pratiquants, relèvent ainsi de la compétition comme du loisir.

        


        
          Au niveau fédéral, les dynamiques sont extrêmement variables. En nombre de licenciés, le football demeure toujours le premier sport en France en 2005 avec plus de 2 millions de membres, suivi du tennis (1 million), du judo, de l’équitation et du basket (autour de 500 000 chacun). Viennent encore plus loin la pétanque, le golf, le handball (entre 300 et 400 000), puis le canoë-kayak, la voile, la natation, la gymnastique, le rugby et les arts martiaux (entre 200 et 300 000), des résultats qui s’inscrivent souvent dans des mouvements de fond (pratiques de pleine nature notamment) ou qui sont liés à des événements médiatisés aux effets plus ponctuels (rugby, volley, basket…).

        

      

      
        2. Distribution sociale et inégalité sexuelle


        
          Malgré sa démocratisation, le sport continue de refléter les différences sociales et sexuelles. Certes, les agriculteurs, les ouvriers et les employés enregistrent des progressions de leurs taux de pratique plus importantes que les professions intermédiaires et, surtout, que des professions intellectuelles supérieures qui étaient celles où les pratiquants étaient, en pourcentage, les plus nombreux. Mais le rattrapage n’est que partiel. Entre 1985 et 2000, les agriculteurs passent de 52 à 66 % de pratiquants et les ouvriers de 67,5 à 81 %, pendant que les professions intermédiaires passent de 85,2 à 92 % et les professions intellectuelles supérieures de 90,8 à 92 %.

        


        
          L’enquête ministérielle publiée en 2005 confirme que l’élévation du niveau de vie accentue la part de pratiques dans un cadre institutionnalisé et influence aussi directement l’orientation vers certaines activités plus coûteuses en argent ou en temps et où la prise d’information et la technologie sont souvent centrales, par exemple en ski, golf, voile, planche à voile, canoë, aviron et ski nautique.

        


        
          Ces inégalités concernent également les sexes. La part des femmes a certes considérablement progressé, mais elles n’ont pas totalement rattrapé leur retard dans les dernières décennies, sauf dans les milieux les plus favorisés. Elles sont globalement trois sur quatre à déclarer faire un sport contre quatre hommes sur cinq. Leurs taux de pratique sont encore plus touchés par le milieu social, l’âge et le diplôme que pour eux. Les activités les plus fortement féminisées des années 1970 (danse, gymnastique, équitation) sont toujours identiques trente ans plus tard. Enfin, elles pratiquent toujours selon des modalités spécifiques (espaces plus fermés par exemple) et un peu moins souvent qu’eux dans un cadre institutionnalisé (26 % contre 30 %).

        


        
          Pourtant, les fédérations les plus fermées finissent par s’ouvrir les unes après les autres en délivrant des licences aux femmes : fédération d’haltérophilie en 1984, de rugby en 1989, de boxe en 1997. Mais cette ouverture institutionnelle ne provoque nullement un équilibre des adhésions masculines et féminines. Les femmes ne représentent toujours que 34 % du nombre total de licenciés en athlétisme, 33 % en tennis ou 38 % en basket-ball. La distribution de l’élite rend compte tout autant de ces obstacles. Annick Davisse et Catherine Louveau (1998) indiquent ainsi qu’en 1997, les femmes représentent 20 % des listes ministérielles du haut niveau en football, 36 % en tennis, 48 % en judo, 43 % en basket, 0 % en rugby, 35 % en ski, 41 % en golf et 17 % en voile.

        


        
          Ces différences deviennent discriminations lorsque l’on regarde la place des femmes au sein des instances dirigeantes du sport, aussi bien nationalement que dans les fédérations internationales et au cio. Malgré les impulsions données dans les années 1990 pour davantage d’égalité (amendement de la Charte olympique en faveur de l’égalité des chances des hommes et des femmes en 1996, disparition du test de féminité, mise en place de quota, etc.), le « plafond de verre » fonctionne à plein dans un système sportif qui reproduit dans ses grandes lignes la dissymétrie de la division sexuelle du monde du travail.

        


        
          L’image de la sportive subit néanmoins une transformation remarquable au mitan des années 1990. Non que les connotations sexuelles aient vraiment disparu des discours journalistiques, mais, malgré l’ambiguïté du processus, l’érotisation de cette image et le retour d’une féminité conquérante à coups de coiffures, maquillage, bijoux et vêtements moulants, deviennent stratégie commerciale et argument promotionnel des athlètes.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] La Pratique sportive des activités physiques et sportives en France, ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative-insep, 2005.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre VII


  Faire l’histoire du sport


  
    

  


  
    
      Étrange communauté que celle des historiens du sport : en marge de l’histoire culturelle, leur production comme leurs outils reflètent l’originalité du positionnement du sport ; malgré son importance culturelle, les maîtres de Clio entreprennent tout juste de voir en lui un objet digne d’histoire.

    

  

  
    I. Historiographie


    
      Si le sport moderne est, dès son apparition, questionné par quelques passionnés d’Antiquité ou de jeux traditionnels, son histoire commence véritablement à être abordée au début des années 1950 aux États-Unis avec la thèse pionnière de John R. Betts (Organized Sport in Industrial America, 1951). En France, elle émerge entre le milieu des années 1960 et la fin des années 1970, en profitant d’un triple mouvement. D’une part, l’explosion du phénomène sportif lui confère un nouvel intérêt de journalistes qui s’essaient à des essais historiques à caractère souvent événementiel et hagiographique. D’autre part, la mise en cause des normes universitaires, bousculées après Mai 1968, contribue au lancement de recherches sur des objets « révolutionnaires » comme le jeu et le loisir, qui interrogent notamment les définitions du sport, par exemple chez Michel Bouet ou Bernard Jeu. Enfin, ces années sont aussi celles au cours desquelles l’éducation physique et sportive traverse une crise d’identité professionnelle qui amène une frange de ses enseignants à se tourner vers l’Université pour questionner les fondements et origines de leur discipline scolaire. Avant 1978, une vingtaine de thèses et mémoires sont ainsi soutenus, pour la plupart dans le cadre de l’École normale supérieure d’éducation physique et sportive (enseps).

    


    
      De la fin des années 1970 à la fin des années 1980, les historiens de l’éducation physique demeurent majoritaires, mais ce premier cercle s’élargit en bénéficiant d’une série de quatre renouvellements théoriques et institutionnels complémentaires.

    


    
      Libérée de la tradition pesante des Annales devenues trop sensibles au seul poids des structures économiques et sociales, une nouvelle génération d’historiens commence à développer un intérêt pour le corps et, timidement, pour le sport. Ces chercheurs extérieurs aux espaces socioculturels de l’éducation physique et du journalisme affichent un double ancrage dans l’histoire sociale et dans l’histoire des mentalités, qui annonce « la nouvelle histoire ». L’entrée privilégiée est généralement celle de l’olympisme ou de sports particuliers, notamment les plus populaires en France, qu’il s’agisse du cyclisme ouvrier avec Philippe Gaboriau (1980), du rugby avec la monumentale thèse de Jean-Pierre Bodis (1986) ou encore du football avec Alfred Wahl, qui signe notamment dans la revue Vingtième siècle, en 1990, un article au titre bilan : « Le football, un nouveau territoire de l’historien ». La seconde entrée privilégiée, conformément aux nouvelles orientations des recherches historiques, est l’histoire sociale du politique. Marianne Amar (1987) aborde par exemple les relations entre le sport, l’État et le mouvement ouvrier sous la IVe République ; Marcel Spivak (1983) analyse les relations entre le sport, l’éducation physique et l’Armée ; Michel Lagrée (1969), les origines du sport catholique (1969). Enfin, quelques travaux plus marginaux concernent les monographies régionales, la littérature avec Pierre Charreton (1981), pionnier des études de littérature française sur le sport, l’anthropologie et la géographie.

    


    
      Le deuxième grand renouvellement concerne davantage les historiens de l’éducation physique. Bénéficiant de l’intégration universitaire des formations en sciences et techniques des activités physiques et sportives (staps) et d’un nombre croissant de lecteurs potentiels en leur sein, plusieurs d’entre eux (Gilbert Andrieu, Pierre Arnaud, Bertrand During, Jacques Thibault…) élargissent leurs premiers champs d’investigation. L’influence de l’histoire sociale débouche alors sur des approches résolument régionales ou centrées sur un groupe social particulier : analyses du sport « bourgeois » chez Jacques Thibault (1972) et du sport ouvrier chez Bernard Deletang (1980) ou Yvon Léziart (1989). L’influence de l’histoire des mentalités, quant à elle, se retrouve notamment chez Pierre Arnaud, qui fait de la « sociabilité » de Maurice Agulhon un concept clé dans sa thèse d’État (1986) sur les relations entre sport, gymnastique et éducation physique avant la Première Guerre mondiale.

    


    
      Le troisième renouvellement de l’histoire du sport dans les années 1980 est marqué par l’influence de Pierre Bourdieu et de la sociologie historique. En 1978, en effet, le sociologue présente en ouverture du congrès de l’Association internationale d’histoire du sport (hispa) une communication qui tourne le dos aux cadres antérieurs de la sociologie du sport, davantage inspirée jusqu’alors en France par Joffre Dumazedier. Cet article programmatique, publié par la suite dans son livre Questions de sociologie sous le titre « Comment peut-on être sportif ? » (1980), formalise à la fois les conditions de l’offre sportive en tant qu’elle constitue un champ possédant une autonomie relative avec ses règles et son ensemble de relations structurantes, et la demande sportive en tant qu’elle traduit et produit un habitus incorporé au sein de chaque individu d’un groupe social. Ce modèle théorique influence durablement la sociologie historique du sport, dont Jacques Defrance est alors le chef de file avec une thèse sur la constitution du champ des pratiques physiques au xixe siècle, publiée en 1987.

    


    
      Enfin, il convient d’évoquer le poids de l’œuvre de Michel Foucault dans l’historiographie des pratiques physiques. Parce qu’il place le corps au centre et invite à une déconstruction des normes, le projet foucaldien séduit en effet quelques professeurs d’éducation physique militants qui développent un discours critique sur l’Institution (sportive, scolaire, syndicale) dans ses formes dominantes. Réunis autour d’un philosophe, Michel Bernard, quelques-uns comme Jean-Marie Brohm, Georges Vigarello ou encore Daniel Denis fondent la revue Quel corps ? et publient des travaux brillants sur l’histoire du corps, de ses usages et de ses représentations, intégrant rapidement la question du sport dans leurs perspectives. De tels allers-retours se retrouvent aussi bien chez Jacques Thibault que chez André Rauch, par exemple.

    


    
      Ces quatre types d’approches font de l’histoire du sport l’une de ces histoires « techniques » qui, au même titre que celles de la médecine, du corps ou de l’éducation, articulent autour d’un même objet des regards extrêmement variés sans découler simplement d’un unique courant historiographique clairement identifié. Dans les années 1990, elle subit plus fortement la formidable poussée de l’histoire culturelle. À son explosion quantitative s’ajoute alors une mutation plus qualitative : élargissement des corpus d’archives, renouvellement des questionnements, internationalisation des perspectives, apparition de nouveaux objets d’investigation et utilisation de nouveaux modèles d’analyse.

    

  

  
    II. Objets et méthodes


    
      La génération de chercheurs qui apparaît au début des années 1990 est moins centrée sur la quête identitaire de l’éducation physique – toujours présente néanmoins – et davantage intéressée par l’histoire du sport. Les objets qu’elle aborde le plus fréquemment sont d’abord liés à la genèse et aux transformations de l’institution sportive. Viennent également tous les questionnements dominés par des lectures politiques du phénomène sportif, aux niveaux local, national et international, désormais associées, dans ce dernier cas, à une récente et stimulante analyse des phénomènes de transfert culturel. Les relations entre sport et groupes sociaux demeurent très présentes, avec une place notable des analyses centrées sur les idéologies (politiques, spirituelles, éducatives…). À la différence des travaux nord-américains en la matière, l’histoire du sport peine cependant en France à aborder de front les problématiques raciales, qu’elle n’intègre qu’à la faveur des recherches sur l’histoire du sport colonial, notamment aux Antilles et en Afrique noire, ou à partir de l’histoire des migrations. Il en est de même du genre en tant que catégorie d’analyse. À l’exception des travaux sociohistoriques de Catherine Louveau, les historiens du sport français en sont restés à une histoire du sport féminin jusqu’à une période récente. Les mises en perspective sur les relations sociales entre les sexes, le dépassement d’une pure histoire de la domination, les travaux prometteurs sur la masculinité ou sur l’homophobie ne datent que des années 2000 [Terret et Zancarini-Fournel, 2006]. Enfin, les travaux sur l’histoire économique du sport demeurent rares.

    


    
      Par ailleurs, l’histoire des différentes disciplines, affranchie des étalages généreux à la gloire d’une spécialité et de ses héros, se maintient à un bon rythme de production. Mais celle-ci reflète aussi le poids variable des différents sports dans les représentations dominantes. Si l’on trouve toujours beaucoup de travaux sur l’histoire du football, du cyclisme, de l’athlétisme, du rugby, de la boxe, de la natation, du judo, de l’aviron, du tennis, de l’alpinisme ou des sports d’hiver, pour ne citer que les plus importants, il n’en est pas de même pour le volley-ball ou le handball, par exemple. Par ailleurs, ces approches par sport bénéficient de l’ouvrage programmatique que Georges Vigarello publie en 1988 sur l’histoire sociale et culturelle des techniques : face à des histoires positivistes qui s’émerveillaient des « progrès » des techniques, il s’agit davantage d’interroger l’évolution de la pensée technique et les conditions sociales, institutionnelles, sexuelles, de leur transformation et de leur diffusion. En 2003, la thèse d’Anne Roger envisage par exemple sous cet angle l’histoire des pratiques d’entraînement en athlétisme, celle de Joris Vincent les résistances socioculturelles et conjoncturelles aux innovations apportées par des entraîneurs britanniques de rugby en France.

    


    
      L’analyse de certaines grandes manifestations comme la Coupe du monde de football, le Tour de France, les Jeux olympiques, les Jeux interalliés, ou de « personnages » de l’histoire du sport à travers de nouvelles archives et interprétations constitue aussi une tendance forte, qui témoigne plus largement du renouvellement de la place accordée à l’événement et à l’acteur dans l’historiographie.

    


    
      Enfin, la diffusion des travaux de Maurice Agulhon sur la sociabilité, assurée par Pierre Arnaud pour l’histoire du sport, se poursuit auprès d’une génération de chercheurs qui travaille sur des activités et des périodes différentes. Ces recherches placent moins l’institution au centre que les formes relationnelles, les affinités, les caractéristiques identitaires propres à un groupe généralement restreint.

    


    
      La difficulté à réduire l’histoire du sport à une histoire culturelle et l’apparente profusion de ses objets d’études amènent à en repenser les contours. Ainsi, la bibliographie générale annuelle de l’histoire de France, qui place le sport dans une rubrique « vie quotidienne » rend difficile la prise en compte – on en conviendra – de l’histoire des relations internationales, du sport professionnel ou des Jeux olympiques, par exemple. Au-delà de la grande diversité des thèmes abordés (une discipline, une institution, une technique, une période, un thème transversal, voire un événement ou un personnage particulier…), ceux-ci peuvent cependant être regroupés en une histoire des techniques, une histoire des pratiques, des pratiquants et de leurs représentations, et une histoire des institutions. Chacune d’entre elles peut alors s’inscrire dans une histoire plus politique, économique, culturelle ou sociale. Toutes trois peuvent faire appel aussi bien à l’histoire des sciences qu’à celle des mentalités et faire l’objet de fructueuses mises en relation les unes avec les autres. Enfin, entre chacune d’entre elles se glissent d’autres approches intermédiaires comme l’histoire des pédagogies sportives ou celle des espaces sportifs par exemple.

    


    
      Mais cette structuration des objets de l’histoire du sport n’épuise pas la question de leur enracinement dans leur environnement. Entre les travaux qui réduisent le sport à un simple reflet de la société et ceux qui renoncent à y voir quelque peu naïvement toute influence « extérieure », il y a la place pour une histoire qui étudie aussi bien les logiques internes au monde du sport que la manière dont il traduit les lignes de force qui l’entourent. Ainsi est-on amené à poser l’existence d’un triple niveau d’autonomie relative : entre le système sportif et la société, entre chaque sport et le système sportif, entre chaque niveau d’analyse (technique, pratique, institution) et un sport donné. À l’inverse, on pourra admettre qu’au sein de chaque pratique sportive s’articulent plus ou moins contradictoirement des facteurs conjoncturels et des tendances lourdes auxquels le mouvement sportif est plus particulièrement sensible (euphémisation de la violence, urbanisation…), des facteurs internes au mouvement sportif dans son ensemble (par exemple les luttes interfédérales pour la définition d’une pratique, le statut et le rôle de l’olympisme, etc.) et enfin des facteurs propres à chaque activité.

    

  

  
    III. Les sources de l’histoire du sport


    
      L’extension du questionnement de l’histoire du sport rend futile et tout simplement irréalisable toute présentation exhaustive des sources mobilisables. Du timbre commémoratif aux médailles, des affiches événementielles aux retransmissions télévisées, des manuels techniques aux romans populaires, des journaux de tranchée à la grande presse : la liste ne saurait être exhaustive. Dès lors que l’historien envisage une relation plus particulière avec un domaine de la société (enseignement, religion, politique, santé, relations internationales, mouvements de jeunesse, art, architecture, sciences, féminisme, etc.), de nouveaux fonds s’avèrent indispensables à découvrir et à consulter. Néanmoins, quelques grands sites sont incontournables.

    


    
      Pour les archives publiques, les différents centres des archives nationales sont évidemment autant de lieux de passage obligatoires, qu’il s’agisse du caran à Paris, des archives d’outre-mer à Aix-en-Provence, des archives du monde du travail, à Roubaix, qui hébergent depuis peu un important fonds sur les associations et fédérations sportives, ou du Centre des archives contemporaines où se trouve notamment une partie des fonds du ministère de la Jeunesse et des Sports. On notera tout particulièrement la richesse des séries F(17) sur l’Instruction publique et F(44) sur la Jeunesse et les Sports. En fonction des thèmes abordés, les archives de la Défense et celles des Affaires étrangères peuvent aussi être utilement exploitées.

    


    
      Pour ce qui concerne plus particulièrement les associations sportives, les politiques locales et les équipements, les séries M (Administration générale) et T (Enseignement, Affaires culturelles et Sports) des archives départementales et les séries D (Administration générale de la commune), I (Police), voire O (Travaux publics, Voirie…) et R (Instruction publique…) des archives municipales sont décisives.

    


    
      Parmi les nombreux établissements nationaux possédant des services d’archives et de documentation, plusieurs concernent directement ou indirectement le sport comme la bibliothèque et la remarquable iconothèque de l’insep ou le Musée national du sport, dont les collections sont exceptionnelles et uniques au monde en certains domaines.

    


    
      La bibliothèque François-Mitterrand et l’ina permettent d’accéder à l’ensemble des ouvrages, revues, journaux et sources audiovisuelles relatives au sport. Sur Internet, plusieurs sites autorisent aussi l’accès à des archives en ligne. En complément, certaines bibliothèques spécialisées s’avèrent indispensables pour certains thèmes, par exemple la bibliothèque Marguerite-Durand à Paris pour l’histoire du sport féminin ou la bibliothèque de l’inrp, à Lyon, pour le sport scolaire et l’éducation physique. Il n’existe pas, en France, de bibliothèque spécialisée sur le sport ; aussi le chercheur aura-t-il tout intérêt à se rendre en Suisse, à Lausanne, où le Centre d’études olympiques dispose de 18 000 volumes spécialisés et de 850 m linéaires d’archives sur l’olympisme.

    


    
      La liste des archives privées est, elle aussi, infinie. Les historiens du sport ont néanmoins fréquemment recours aux ressources plus ou moins conservées des fédérations sportives, des ligues et comités régionaux, ainsi que des associations sportives. Peuvent aussi apporter des éléments précieux les fonds des divers mouvements de jeunesse, scoutismes et organisations d’éducation populaire ou de loisir, ceux des industries d’articles de sports et d’équipements sportifs, des partis politiques et des syndicats, de la franc-maçonnerie et des institutions religieuses (archives diocésaines notamment). Des musées privés spécialisés dans certains sports (basket, tennis, boxe, etc.) permettent de compléter les investigations.

    


    
      Il convient enfin de ne pas négliger l’apport des entretiens qu’il est encore possible de réaliser pour des périodes relativement anciennes de l’histoire du sport.

    

  

  
    IV. Historiens du sport


    
      Les premières associations d’historiens du sport n’ont paradoxalement pas été de dimensions nationales mais internationales. En 1967, l’icosh (International Committee for the History of Physical Education and Sport) est créé à Prague, suivi en 1973 par l’hispa (International Association for the History of Physical Education and Sport). Si les deux instances ont alors des prétentions mondiales, la première regroupe essentiellement les chercheurs du bloc de l’Est quand la seconde attire davantage les historiens occidentaux.

    


    
      Les Nord-Américains, soucieux de leur autonomie, se dotent au même moment de structures et de revues propres. Dès 1969 est lancé The Canadian Journal of History of Sport and Physical Education, devenu depuis 1995 Sport History Review. En 1972, la North-American Society for Sport History (nassh) est fondée avec le Canada et les États-Unis ; elle organise un congrès annuel et publie depuis 1974 l’une des principales revues spécialisées, le Journal of Sport History. Elle demeure, trente-cinq ans plus tard, l’organisation régionale la plus active.

    


    
      De l’autre côté de l’Atlantique, il n’existe pas d’organisation équivalente, mais les historiens allemands, alors très présents au niveau international, créent en 1975 une revue à l’assise largement européenne : Stadion.

    


    
      Cette situation évolue très sensiblement dans les années 1980. D’une part, dans plusieurs pays sont créées des organisations nationales d’histoire du sport, à l’exemple de la British Society of Sport History, en 1982. La France ne fait pas exception. En 1987, quelques pionniers fondent la Société française d’histoire du sport (sfhs), présidée par Gilbert Andrieu, et se lancent dans l’aventure d’une revue, Sport-Histoire, en 1988. Mais l’expérience s’avère non viable économiquement et la sfhs entre alors en sommeil pour une quinzaine d’années, avant d’être relancée en 2003. Le lancement d’une nouvelle revue articulant histoire et sociologie du sport – Sciences sociales et sport – offre un espace encore relativement réduit aux historiens du sport qui n’ont guère d’autres choix que de publier dans les revues généralistes d’histoire et les revues pluridisciplinaires en sciences du sport comme staps.

    


    
      D’autre part, en concurrence avec Stadion et le Journal of Sport History, apparaît en 1984 une nouvelle revue internationale à l’initiative d’un chercheur britannique, James A. Mangan, The International Journal of the History of Sport. Celle-ci, avec 18 numéros annuels, s’est progressivement imposée comme la plus prestigieuse au monde. La production devient ainsi plus dense au moment où, à l’inverse, les structures se rapprochent. L’éclatement du bloc soviétique favorise en effet la fusion de l’icosh et de l’hispa en 1989, au profit d’une nouvelle organisation, l’International Society for the History of Physical Education and Sport (ishpes). Enfin, des groupes plus spécialisés encore s’organisent autour de l’analyse de différents sports (International Society of Football Scholars, Society of American Baseball Research, Hockeys Research Association) ou sur des thématiques, telle l’International Society of Olympic Historians (isoh), en 1991, qui publie régulièrement le Journal of Olympic History. Délaissant les aspects interprétatifs, certains s’orientent vers une production éditoriale hagiographique et vers la mise en réseau de collectionneurs, par exemple l’Association of Cricket Statisticians Historians, fondée dès 1973 en Angleterre, ou, pour la France, l’Association française des collectionneurs olympiques et sportifs (afos), créée en 1994.

    


    
      Dans un troisième temps, la communauté se structure à l’échelle continentale avec la création de sociétés pour l’Asie du Sud-Est, l’Amérique du Sud, et l’Australie et les pays de la zone australe. Un Comité européen d’histoire du sport (cesh) voit également le jour en 1995. La plupart de ces organisations possèdent leurs propres revues, dont la notoriété n’atteint cependant pas celle des précédentes.

    


    
      Dans les années 2000, une dernière étape se dessine, au cours de laquelle historiens du sport et contemporanéistes se rapprochent sensiblement, au niveau national comme au niveau international.

    


    
      Si, en France, les historiens ont longtemps été indifférents au sport, c’est en partie en raison de la distance sociale qu’ils entretenaient avec cet objet « populaire ». Or, l’infléchissement de leurs origines sociales cumulé au double processus de banalisation et de légitimation du sport dans la société française favorise une timide ouverture, repérable dans les principales revues d’histoire, les sujets de thèse, la meilleure écoute des éditeurs envers les propositions de synthèses et le rééquilibrage des origines des auteurs entre universitaires des staps et d’histoire contemporaine. Le Comité des travaux historiques et scientifiques accueille par exemple une session « Histoire du sport » dans le cadre de son CXVIe congrès en 1991, puis chaque année jusqu’en 1995, avant que des « carrefours d’histoire » du sport ne prennent le relais à l’initiative de Pierre Arnaud. À Paris, Sciences Po organise régulièrement des séminaires sur le sujet. En France, une quarantaine de chercheurs professionnels ont fait de l’histoire du sport leur spécialité. La collection « Histoire et temps du sport », créée aux Éditions L’Harmattan en 1994, publie son 100e titre quinze ans plus tard : travaux de recherche originaux, thèses brillantes ou actes de colloques spécialisés. Quelques équipes universitaires, tel le Centre de recherche et d’innovation sur le sport, à Lyon, ont acquis une réputation internationale, avec les deux autres principaux centres européens que sont la Sporthochschule, à Cologne (Allemagne), et la De Montfort University, à Leicester (Angleterre). Quant à l’ishpes, elle intègre très officiellement le prestigieux Comité international des sciences historiques (cish) en 2000, rejoignant ainsi le cercle des autres grandes sociétés internationales d’histoire spécialisées.

    


    
      Ce rapprochement de l’histoire du sport et de l’Histoire connaît cependant des limites, confirmant les difficultés d’un tel objet à accéder à la même dignité que d’autres pratiques sociales étudiées par Clio.

    

  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Quoi de commun entre l’histoire politique d’organisations aussi puissantes que le cio ou la fifa, symboles par excellence de la mondialisation du sport, la monographie d’un club rural catholique et l’étude des adaptations technologiques en matière de raquettes de tennis ou de skis ? Si l’objet est épistémologiquement flou, son analyse est en revanche méthodologiquement de plus en plus aguerrie.

  


  
    Au-delà d’une appartenance institutionnelle définie, l’histoire du sport vise ainsi la description et la compréhension des pratiques d’exercices physiques, de leurs conditions d’apparition, de leur développement, de leur diffusion et de leurs modes d’expression. Elle est une histoire compréhensive qui analyse de manière différenciée ou dialectique les techniques, les pratiques, les pratiquants, les représentations et les institutions sportives, saisis dans leur autonomie relative entre eux et vis-à-vis des autres dimensions de la société.

  


  
    Une telle définition invite à multiplier les regards, à envisager le sport aussi bien comme le lieu de toutes les passions que comme un phénomène tiraillé entre ses traditions, le marché et le monde politique. Or, à tout bien considérer, les historiens ne se sont pas montrés très justes dans l’appréciation de son importance et de ses usages depuis le xixe siècle. Qu’une pratique susceptible de retenir aujourd’hui des milliards d’individus simultanément devant le petit écran n’ait pas été davantage étudiée interroge. Formidable exemple de culture de masse, le sport apparaît bien, pourtant, comme l’un des meilleurs miroirs de nos sociétés.
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